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À l'associé unique de la société SAGEMCOM BROADBAND 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de l'associé unique, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels de la société SAGEMCOM BROADBAND relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2020, tels qu’ils 

sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.  
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Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance, prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du 1er janvier 

2020 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations  

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la préparation et l’audit 

des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans le cadre de l’état 

d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et 

leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, 

telles que les restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également eu une incidence sur l’organisation 

interne des entreprises et sur les modalités de mise en œuvre des audits. 

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du 

code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 

plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués, et sur le caractère raisonnable des estimations significatives 

retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes, notamment pour ce qui concerne : 

- Le paragraphe 1.5 de la note 1 de l’annexe exposant les règles et méthodes comptables relatives à 

l’évaluation des valeurs d’inventaire des titres de participation. Nos travaux ont consisté à apprécier les 

hypothèses et les données retenues pour déterminer la valeur d’utilité de ces titres et à vérifier les calculs 

effectués. 
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- Le fait que votre Société constitue des dépréciations sur les actifs immobilisés, les stocks et les créances 

clients, ainsi que des provisions pour risques et charges liées aux garanties sur produits données aux 

clients, telles que décrites respectivement dans les paragraphes 1.2, 1.4, 1.6, 1.7, 1.8 et 1.12 de la note 1 

de l’annexe. Nous avons procédé le cas échéant, à l’appréciation des hypothèses, des données et des 

modèles de calcul utilisés. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments 

de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres documents sur la situation 

financière et les comptes annuels adressés à l'associé unique. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives aux délais 

de paiement mentionnées à l’article D.441-6 du code de commerce. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 

annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à 

la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 

de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 

aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 

anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 

décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 

consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 

face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. 

Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 

d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative 

liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à 

poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 

rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire 

l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 

certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Paris-La Défense, le 14 avril 2021 

Le commissaire aux comptes 

Deloitte & Associés 

 

 

/DSS1/ 

 

 

Philippe BATTISTI 





 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SAGEMCOM BROADBAND SAS 
 

COMPTES ANNUELS 

DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2020 

 

________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  



en
 m

il
li

er
s 

d'
eu

ro
s

A
m

or
tis

se
m

en
ts

31
/1

2/
20

19
31

-d
éc

-2
0

31
-d

éc
-1

9

A
 C

 T
 I

 F
B

ru
t

pr
ov

is
io

ns
N

et
P

 A
 S

 S
 I

 F
à 

dé
du

ir
e

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

C
A

P
IT

A
U

X
 P

R
O

P
R

E
S

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 in

co
rp

or
el

le
s 

:

. C
on

ce
ss

io
ns

, b
re

ve
ts

, l
ic

en
ce

s,
 m

ar
qu

es
, p

ro
cé

dé
s,

 lo
gi

ci
el

s,
 d

ro
its

C
ap

ita
l (

do
nt

 v
er

sé
 )

 : 
58

 2
51

58
 2

51
58

 2
51

   
et

 v
al

eu
rs

 s
im

ila
ir

es
22

 2
40

 
   

   
   

   
21

 8
48

 
   

   
   

  
39

2 
   

   
   

   
  

33
3 

   
   

   
   

 

. F
ra

is
 d

e 
re

ch
er

ch
e 

et
 d

év
el

op
pe

m
en

t
50

 2
03

 
   

   
   

   
39

 3
99

 
   

   
   

  
10

 8
04

 
   

   
   

14
 0

36
 

   
   

  

. F
on

ds
 d

e 
C

om
m

er
ce

59
 7

27
 

   
   

   
   

59
 7

27
 

   
   

   
59

 7
27

 
   

   
  

. I
m

m
ob

ili
sa

tio
ns

 e
n 

co
ur

s
17

 8
79

 
   

   
   

   
17

 8
79

 
   

   
   

13
 8

88
 

   
   

  
P

ri
m

es
 d

'é
m

is
si

on
, d

e 
fu

si
on

, d
'a

pp
or

t
0

0

ST
15

0 
04

9 
   

   
   

 
61

 2
47

 
   

   
   

  
88

 8
02

 
   

   
   

87
 9

85
 

   
   

  
E

ca
rt

s 
de

 r
éé

va
lu

at
io

n
0

0

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 c

or
po

re
lle

s 
:

R
és

er
ve

s 
:

. T
er

ra
in

s
-

 
   

   
   

   
   

   
-

 
   

   
   

   
   

  
-

 
   

   
   

   
  

-
 

   
   

   
   

  
. R

és
er

ve
 lé

ga
le

5 
82

5
5 

82
5

. C
on

st
ru

ct
io

ns
-

 
   

   
   

   
   

   
-

 
   

   
   

   
   

  
-

 
   

   
   

   
  

-
 

   
   

   
   

  
. R

és
er

ve
s 

ré
gl

em
en

té
es

0
0

. I
ns

ta
lla

tio
ns

 te
ch

ni
qu

es
, m

at
ér

ie
l e

t o
ut

ill
ag

e 
in

du
st

ri
el

s
33

 5
69

 
   

   
   

   
28

 9
94

 
   

   
   

  
4 

57
4 

   
   

   
  

5 
64

4 
   

   
   

 
. A

ut
re

s 
ré

se
rv

es
27

 0
35

24
 5

26

. A
ut

re
s 

im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 c

or
po

re
lle

s
13

 4
07

 
   

   
   

   
12

 2
35

 
   

   
   

  
1 

17
2 

   
   

   
  

1 
33

2 
   

   
   

 
R

ep
or

t à
 n

ou
ve

au
37

. I
m

m
ob

ili
sa

tio
ns

 e
n 

co
ur

s
3 

22
7 

   
   

   
   

  
3 

22
7 

   
   

   
  

2 
48

2 
   

   
   

 
R

és
ul

ta
t 

de
 l'

ex
er

ci
ce

63
 1

16
65

 1
55

. A
va

nc
es

 e
t a

co
m

pt
es

-
 

   
   

   
   

   
   

-
 

   
   

   
   

  
-

 
   

   
   

   
  

A
co

m
pt

e 
su

r 
D

iv
id

en
de

s 
en

 I
ns

ta
nc

e 
d'

A
ff

ec
ta

tio
n

-3
0 

07
5

ST
50

 2
03

 
   

   
   

   
41

 2
30

 
   

   
   

  
8 

97
3 

   
   

   
  

9 
45

9 
   

   
   

 
P

ro
vi

si
on

s 
ré

gl
em

en
té

es
1 

33
9

1 
24

6

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 f

in
an

ci
èr

es
 :

. P
ar

tic
ip

at
io

ns
18

4 
50

2 
   

   
   

 
66

 2
17

 
   

   
   

  
11

8 
28

6 
   

   
 

95
 6

47
 

   
   

  
T

O
T

A
L

 I
15

5 
56

7
12

4 
96

6

. C
ré

an
ce

s 
ra

tta
ch

ée
s 

à 
de

s 
pa

rt
ic

ip
at

io
ns

-
 

   
   

   
   

   
   

-
 

   
   

   
   

  
-

 
   

   
   

   
  

P
R

O
V

IS
IO

N
S 

P
O

U
R

 R
IS

Q
U

E
S 

E
T

 C
H

A
R

G
E

S

. A
ut

re
s 

tit
re

s 
im

m
ob

ili
sé

s
-

 
   

   
   

   
   

   
-

 
   

   
   

   
  

-
 

   
   

   
   

  

. P
rê

ts
-

 
   

   
   

   
   

   
-

 
   

   
   

   
  

-
 

   
   

   
   

  
P

ro
vi

si
on

s 
po

ur
 r

is
qu

es
15

 4
68

16
 1

82

. A
ut

re
s 

im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 f

in
an

ci
èr

es
5 

95
1 

   
   

   
   

  
5 

95
1 

   
   

   
  

5 
53

3 
   

   
   

 
P

ro
vi

si
on

s 
po

ur
 c

ha
rg

es
22

 1
71

12
 7

58

ST
19

0 
45

4 
   

   
   

 
66

 2
17

 
   

   
   

  
12

4 
23

7 
   

   
 

10
1 

18
0 

   
   

T
O

T
A

L
 I

39
0 

70
5 

   
   

   
 

16
8 

69
3 

   
   

   
22

2 
01

2 
   

   
 

19
8 

62
3 

   
   

T
O

T
A

L
 I

I
37

 6
39

28
 9

40

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

St
oc

ks
 e

t e
n-

co
ur

s 
:

. M
at

iè
re

s 
pr

em
iè

re
s 

et
 a

ut
re

s 
ap

pr
ov

is
io

nn
em

en
ts

2 
54

0 
   

   
   

   
  

74
1 

   
   

   
   

   
 

1 
79

9 
   

   
   

  
2 

05
4 

   
   

   
 

D
E

T
T

E
S

. E
n-

co
ur

s 
de

 p
ro

du
ct

io
n

-
 

   
   

   
   

   
   

-
 

   
   

   
   

   
  

-
 

   
   

   
   

  
-

 
   

   
   

   
  

. P
ro

du
its

 in
te

rm
éd

ia
ir

es
 e

t f
in

is
14

 9
20

 
   

   
   

   
2 

24
1 

   
   

   
   

 
12

 6
79

 
   

   
   

16
 4

52
 

   
   

  
E

m
pr

un
ts

 e
t d

et
te

s 
au

pr
ès

 d
es

 é
ta

bl
is

se
m

en
ts

 d
e 

cr
éd

it

ST
17

 4
60

 
   

   
   

   
2 

98
2 

   
   

   
   

 
14

 4
78

 
   

   
   

18
 5

06
 

   
   

  
E

m
pr

un
ts

 e
t d

et
te

s 
fi

na
nc

iè
re

s 
di

ve
rs

27
6

14
2

A
va

nc
es

 e
t a

co
m

pt
es

 v
er

sé
s 

su
r 

co
m

m
an

de
s

15
 

   
   

   
   

   
   

 
15

 
   

   
   

   
   

 
3 

   
   

   
   

   
  

C
om

pt
es

 d
e 

T
ré

so
re

ri
e 

fi
na

nc
ie

rs
 G

ro
up

e 
35

 7
16

37
 6

90

C
ré

an
ce

s 
:

-
 

   
   

   
   

  
-

 
   

   
   

   
  

A
va

nc
es

 e
t a

co
m

pt
es

 r
eç

us
 s

ur
 c

om
m

an
de

s 
en

 c
ou

rs
21

5
22

5

. C
ré

an
ce

s 
cl

ie
nt

s 
et

 c
om

pt
es

 r
at

ta
ch

és
16

2 
77

3 
   

   
   

 
35

4 
   

   
   

   
   

 
16

2 
41

9 
   

   
 

15
9 

41
7 

   
   

D
et

te
s 

fo
ur

ni
ss

eu
rs

 e
t c

om
pt

es
 r

at
ta

ch
és

46
6 

71
9

40
0 

25
4

. A
ut

re
s

12
 3

77
 

   
   

   
   

12
 3

77
 

   
   

   
17

 1
64

 
   

   
  

D
et

te
s 

fi
sc

al
es

 e
t s

oc
ia

le
s

28
 2

72
30

 8
97

C
om

pt
es

 d
e 

T
ré

so
re

ri
e 

fi
na

nc
ie

rs
 G

ro
up

e 
11

0 
53

1 
   

   
   

 
11

0 
53

1 
   

   
 

85
 7

58
 

   
   

  
D

et
te

s 
su

r 
im

m
ob

ili
sa

tio
ns

 e
t c

om
pt

es
 r

at
ta

ch
és

1 
60

8
1 

76
1

V
al

eu
rs

 m
ob

ili
èr

es
 d

e 
pl

ac
em

en
t :

-
 

   
   

   
   

   
   

-
 

   
   

   
   

  
-

 
   

   
   

   
  

A
ut

re
s 

de
tte

s
25

 5
98

29
 1

50

. A
ct

io
ns

 p
ro

pr
es

-
 

   
   

   
   

   
   

-
 

   
   

   
   

  
-

 
   

   
   

   
  

. A
ut

re
s 

tit
re

s
61

 0
00

 
   

   
   

   
61

 0
00

 
   

   
   

56
 0

19
 

   
   

  
P

ro
du

its
 c

on
st

at
és

 d
'a

va
nc

e
2 

58
8

3 
77

6

D
is

po
ni

bi
lit

és
16

5 
70

6 
   

   
   

 
16

5 
70

6 
   

   
 

11
7 

26
8 

   
   

C
ha

rg
es

 c
on

st
at

ée
s 

d'
av

an
ce

5 
66

2 
   

   
   

   
  

5 
66

2 
   

   
   

  
5 

09
0 

   
   

   
 

T
O

T
A

L
 I

II
56

0 
99

1
50

3 
89

4

T
O

T
A

L
 I

I
53

5 
52

5 
   

   
   

 
3 

33
6 

   
   

   
   

 
53

2 
18

8 
   

   
 

45
9 

22
4 

   
   

E
ca

rt
s 

de
 c

on
ve

rs
io

n 
ac

tif
  (

II
I)

31
 

   
   

   
   

   
   

 
31

 
   

   
   

   
   

 
3 

   
   

   
   

   
  

E
ca

rt
s 

de
 c

on
ve

rs
io

n 
pa

ss
if

  (
IV

)
35

50

T
O

T
A

L
 G

E
N

E
R

A
L

92
6 

26
1 

   
   

   
 

17
2 

03
0 

   
   

   
75

4 
23

1 
   

   
 

65
7 

85
0 

   
   

T
O

T
A

L
 G

E
N

E
R

A
L

75
4 

23
1

65
7 

85
0

ANNEXE AU 31-12-2020
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ANNEXE AU 31-12-2020

COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE 
en milliers d'euros

31/12/2020 31/12/2019

CHIFFRE D'AFFAIRES 1 501 940 1 438 153

     dont à l'international :   1 014 038

  Production stockée (4 355) (5 659)

  Production immobilisée 12 958 15 942

PRODUCTION 1 510 543 1 448 435

  Achats de matières premières et autres approvisionnements 805 191 773 642

  Variation de stock 1 618 5 034

  Autres achats et charges externes 485 710 508 233

CONSOMMATION 1 292 519 1 286 909

VALEUR AJOUTEE 218 024 161 526

   Subventions d'exploitation 0 0

   Impôts, taxes et versements assimilés (6 800) (6 514)

   Salaires et traitements (35 884) (34 598)

   Charges sociales (19 037) (18 335)

EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION 156 302 102 079

   Reprises sur provisions et autres produits d'exploitation 9 563 29 025

  Autres produits de change sur dettes & créances commerciales 0 0

   Dotations aux amortissements et aux provisions

      Sur immobilisations : dotations aux amortissements (18 495) (18 177)

      Sur immobilisations : dotations aux provisions 0 0

      Sur actif circulant : dotations aux provisions (529) (2 991)

      Pour risques et charges : dotations aux provisions (6 301) (6 280)

  Autres charges (79 612) (55 448)

  Autres charges de change sur dettes & créances commerciales (7 222) (5 467)

RESULTAT D'EXPLOITATION 53 707 42 741

Produits financiers :

   De participations 45 529 32 762

   D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 0 0

   Autres intérêts et produits assimilés 2 016 2 179

   Reprises sur provisions et transferts de charges 971 0

   Différences positives de change 0 68 005

   Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 1 1

48 517 102 947

Charges financières :

   Dotations aux amortissements et aux provisions 59 586

   Intérêts et charges assimilées 3 701 5 244

   Différences négatives de change 940 59 822

   Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 0 0

4 700 65 652

RESULTAT FINANCIER 43 817 37 295

RESULTAT COURANT avant impôts 97 525 80 036

Produits exceptionnels :

   Sur opérations de gestion 29 206

   Sur opérations en capital 77 1 635

   Reprises sur provisions et transferts de charges 1 400 476

1 505 2 317

Charges exceptionnelles :

   Sur opérations de gestion 19 648 115

   Sur opérations en capital 69 969

   Dotations aux amortissements et aux provisions 5 429 725

25 146 1 808

RESULTAT EXCEPTIONNEL (23 641) 509

Participation des salariés (2 317) (3 692)

Crédit Impôt Recherche 8 807 8 860

Impôts sur les bénéfices (13 120) (17 625)

Impôts autres (4 138) (2 933)

Total des produits 1 578 935 1 591 584

Total des charges (1 515 819) (1 526 428)

BENEFICE NET DE L'EXERCICE 63 116 65 155

SAGEMCOM BROADBAND SAS  
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SITUATION DE LA SOCIETE ET FAITS MARQUANTS DE l’EXERCICE: 

 

Sagemcom Broadband SAS est détenue depuis le 30 mai 2017 à 100% par Sagemcom Holding SAS, son Associé 

Unique. 

 

A la date du 18 juillet 2019, le groupe Sagemcom SAS a été cédé, à une société créée ad-hoc (Sagemcom Group SAS) 

du groupe Charterhouse, qui demeure l’actionnaire de référence du groupe. 

 

Les comptes de Sagemcom Broadband SAS sont inclus, à compter du 31 décembre 2019, dans les comptes consolidés 

de la société Sagemcom Group SAS, dont le siège social se situe au 250 route de l’empereur, 92500 Rueil Malmaison, 

suivant la méthode de l’intégration globale. Les copies des états financiers consolidés et visés peuvent être obtenues à 

cette même adresse. 

 

Sagemcom Broadband SAS regroupe les activités de développement, de fabrication et de vente des décodeurs et audio 

pour tous les médias de transmission (Satellite, Câble, Terrestre et ADSL), du terminal simple aux fonctions limitées, à 

l’enregistreur MPEG4 Haute Définition avec disque dur intégré, et les activités de conception et de déploiement des 

passerelles résidentielles multi-play, tels que terminaux haut débit, ainsi que des solutions de logiciels facilitant 

l’installation et la gestion des différents équipements composant le réseau numérique local. 

 

Par ailleurs, la société a procédé au 14 septembre 2020, à la distribution d’un dividende exceptionnel pour un montant 

de 32,608 M€, mise en paiement le même jour.  Nous rappelons que le groupe Sagemcom n’a pas sollicité de report 

d’échéances fiscales et/ou sociales et n’a pas bénéficié de prêt garanti par l’Etat dans le cadre de la pandémie de Covid-

19. 

Afin d’améliorer la présentation du bilan de sa filiale Sagemcom Energy & Telecom et de permettre une meilleure 

lisibilité de celui-ci par ses clients, notamment lors des consultations commerciales, la société a souhaité renforcer les 

capitaux propres de sa filiale.  

Ce renforcement a réalisé ainsi qu’il suit : 

- d’une part, Sagemcom Broadband, associé unique de Sagemcom Energy & Telecom, a abandonné sa  créance en 

compte-courant sur Sagemcom Energy & Telecom à hauteur de 11 020 222,80 euros le 24 novembre 2020, au 

travers d’une convention d’abandon de créance ;  

 

- d’autre part, Sagemcom Broadband a procédé à une augmentation de capital de Sagemcom Energy & Telecom, 

réalisée par élévation de la valeur nominale des actions de celle-ci,  libérée par compensation avec la  créance en 

compte-courant que possède  Sagemcom Broadband sur Sagemcom Energy & Telecom, d’un montant de 

11 020 222,80 euros. La réalisation de l’augmentation de capital a été actée le 25 novembre 2020 par une décision 

de l’associé unique. Le capital a ainsi été porté de 25 605 811,80 euros à 36 626 034,60 euros, par élévation de 

la valeur nominale des 6 482 484 actions de la Société, de 3,95 euros à 5,65 euros, soit 1,70 euros par action, 

et libéré par compensation avec les créances certaines, liquides et exigibles détenues par l’associé unique sur 

Sagemcom Energy & Telecom,  pour le montant indiqué ci-dessus. 

 

La société a également souhaité renforcer les capitaux propres de sa filiale Sagemcom Brasil Comunicaçoes Ltda,. Elle 

a donc procédé comme suit : 

- la société a consenti un abandon de créances commerciales de sa filiales à hauteur 10,5 MUSD,  le 19 novembre 

2020, 

- la société a procédé à une augmentation du capital social par incorporations de créances commerciales pour les 

montants de 8 270 239,46 USD et 3 830 225,60 euros, le 19 novembre 2020. En contrepartie la filiale a émis au 

profit de la société 68,621 M BRL de titres. Le capital de la Sagemcom Brasil Comunicaçoes Ltda s’élève 

désormais 68 780 270 BRL. 

 

Dès les prémices de la crise Covid 19 en janvier 2020 en Asie, le groupe Sagemcom s’est organisé afin de faire face 

aux difficultés qu’elle allait provoquer. Des cellules de crise quotidiennes ont ainsi été mises en place afin d’aborder 

cette crise dans sa globalité et sa complexité. En complément des mesures sanitaires prises afin d’assurer la protection 

de nos collaborateurs et partenaires, l’ensemble de notre chaîne de production, en amont comme en aval, a été organisée 

pour faire face. En ce sens, la structuration de notre Groupe, basée sur une stratégie industrielle mixant des usines en 

propre sur des continents différents et des usines de nos partenaires industriels, a permis d’assurer la continuité de nos 

activités.  
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1) REGLES ET METHODES COMPTABLES 

1.1. Principes 

Les comptes annuels sont établis au 31 décembre 2020 en conformité du règlement l’ANC n°2016-07 du 4 novembre 

2016, modifiant le règlement n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général (PCG), dans le respect du 

principe de prudence et conformément aux hypothèses de base : 

· Continuité d’exploitation, 

· Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 

· Indépendance des exercices. 

donnant une image fidèle du patrimoine de la société. 

Les principes et méthodes comptables sont identiques à ceux appliqués pour l’établissement des comptes annuels 2019 

 

1.2. Immobilisations incorporelles  

 

Elles sont évaluées à leur coût d'acquisition. Elles se composent de : 

 

- le fonds de commerce qui comprend notamment la clientèle, l’achalandage, le bénéfice et la charge de tous 

contrats, les études et marchés en cours relatifs à l’activité apportée par Sagemcom SAS au 1er janvier 2010. 

Ce fonds n’est pas amorti, 

- En application de la directive comptable européenne qui s’applique depuis le 1er janvier 2016 et du règlement 

ANC 2015-06, les actifs incorporels doivent être comptabilisés dans les comptes correspondant aux actifs sous-

jacents.  

La société a décidé de retenir une durée de vie illimitée pour le fonds de commerce, car ce dernier représente le 

cœur d’activité de l’entité. Les éventuelles pertes de valeur sont déterminées au travers d’un test de dépréciation 

annuelle ou par tout autre moyen permettant de garantir la valeur du fonds. 

 

- des brevets et licences, amortissables sur leur durée de protection juridique ou sur leur durée effective 

d'utilisation si elle est plus brève, 

- des logiciels d'application, amortissables sur une durée de trois à cinq ans. 

 

L’activation de certains coûts en immobilisations incorporelles est soumise au respect de critères économiques, 

juridiques et financiers extrêmement stricts dont l’un des plus exigeants est la démonstration du contrôle des flux de 

trésorerie futurs par le groupe.  

 

Dans la plupart des cas, les coûts restent comptabilisés en charges de l’exercice au cours duquel ils sont encourus. 

Toutefois lorsque les critères d’activation sont atteints pour un projet donné, l’activation devient obligatoire et porte 

sur la totalité des frais liés à ce projet (sans rétroactivité) jusqu’à la date de première commercialisation du produit.  

 

Conditions d’activation des frais de développement : 

 

Les dépenses de recherche et de développement sont comptabilisées en charges de l’exercice au cours duquel elles 

sont encourues. Toutefois les frais de développement financés par le Groupe sont immobilisés, si l’intégralité des 

critères suivants est démontrée : 

 

- la faisabilité technique nécessaire à l’achèvement de l’immobilisation incorporelle ainsi que l’intention et la 

capacité (disponibilité des ressources techniques, financières et autres) de l’entreprise d’achever l’immobilisation et 

de l’utiliser ou de la vendre ; 

- la capacité de l’immobilisation incorporelle à générer des avantages économiques futurs ; l’entreprise doit 

notamment démontrer l’existence d’un marché pour la production issue de l’immobilisation incorporelle ou pour 

l’immobilisation incorporelle elle-même ou, si celle-ci doit être utilisée en interne, son utilité ; 

- la disponibilité de ressources (techniques, financières et autres) appropriées pour achever le développement et 

utiliser ou vendre l’immobilisation ; 

- la capacité d’évaluer de façon fiable les dépenses attribuables à l’immobilisation incorporelle au cours de son 

développement 

 

Si les projets de recherche et développement à activer portent sur des projets de R&D générique, c'est-à-dire qui ne 

sont pas spécifiques à un client donné, l’activation des frais de R&D se fait via l’immobilisation des charges 

encourues. Si en revanche les projets portent sur de la R&D dédiée à un client, l’activation des frais de R&D se fait 

via la mise en encours des charges encourues. 

 

Amortissement des frais de développement activés : 

 



 

 

 

9 

Les frais de développement immobilisés sont valorisés à leur coût de production. Ils sont amortis à partir de la 

première livraison du produit, selon le mode linéaire, sur leur durée d’utilité qui, dans tous les cas, ne dépasse pas 

24 mois. 

 

 

 

Test de dépréciation : 

 

Un test de dépréciation doit être réalisé chaque année pour chaque projet afin de s’assurer que les perspectives 

futures d’utilisation des projets immobilisés ou en immobilisations en cours sont toujours réelles. 

 

Quel que soit l’actif il devra faire l’objet d’un test de dépréciation dès qu’un évènement ou une circonstance à 

caractère durable affecte significativement l’environnement économique, les hypothèses ou les objectifs retenus 

pour son utilisation. 

 

Le cas échéant, la valeur recouvrable sera estimée sur la base des flux de trésorerie prévisionnels actualisés, en 

intégrant les divers éléments contractuels. Si la valeur comptable excède sa valeur recouvrable, l’actif est considéré 

comme ayant perdu de la valeur et la valeur comptable est ramenée à sa valeur recouvrable par le biais d’une 

dépréciation enregistrée en charge en compte de résultat. Cette provision sera reprise (totalement ou partiellement) 

si la valeur recouvrable augmente à la suite de la mise en évidence d’un évènement favorable. 

 

 

1.3. Immobilisations corporelles  

 

Les immobilisations corporelles figurent au bilan pour leur coût d’acquisition historique ou de production (hors frais 

financiers), diminué du cumul des amortissements et des pertes de valeur. 

 

Les immobilisations acquises en devises étrangères sont converties au cours du jour de l'opération. 

 

Amortissements 

 

Les immobilisations sont amorties selon le mode linéaire ou le mode dégressif sur les durées de vie prévues 

suivantes :  

- constructions de type robuste 20 ans 

- constructions de type industrialisé  10 ans 

- constructions légères 6 ans 2/3  

- installations générales  5 ans 

- installations chauffage 10 ans 

- agencements, aménagements des constructions 4 ans 

- installations complexes spécialisées 5 ans / 10 ans 

- machines outils mécaniques 6 ans 2/3  / 8 ans  

- lignes électroniques 6 ans 2/3 

- matériel de mesure et contrôle essais 3 ans / 8 ans 

- autre matériels d’usine 5 ans / 8 ans 

- matériel informatique 4 ans 

 

Les majorations des taux d'amortissement courants (linéaire ou dégressif) autorisées par l'administration fiscale dans 

un but d'incitation à l'investissement, sont considérées comme amortissements dérogatoires et font l'objet d'une 

provision réglementée figurant dans les capitaux propres. 

 

Conformément à la réglementation comptable, à partir du 1er janvier 2005, les immobilisations sont amorties sur la 

base de leur durée d’utilité. 

 

1.4. Test de dépréciation 

 

Si à la clôture des comptes, il existe un indice quelconque montrant qu’un actif a pu perdre de sa valeur, la société 

effectue un test de dépréciation. 

 

Une dépréciation est comptabilisée en compte de résultat lorsque la valeur actuelle est inférieure à la valeur nette 

comptable. La valeur actuelle étant la plus élevée de la valeur vénale ou de la valeur d’utilité. 

 

La valeur vénale est définie comme le montant qui pourrait être obtenu de la vente de l’actif lors d’une transaction 

conclue à des conditions normales de marché, net des coûts de sortie. 
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La valeur d’utilité est estimée sur la base d’une actualisation des flux de trésorerie futurs attendus, sur la base d’un 

taux de référence qui reflète le coût moyen pondéré du capital pour la société. 

 

 

 

 

1.5. Immobilisations financières  

 

Elles sont évaluées à leur prix d'acquisition. Lorsque la valeur d'inventaire, estimée d’après leur quote-part d’actif 

net et leur perspective de rentabilité ou leur valeur d’utilité, est inférieure à la valeur brute comptable ci-dessus 

définie, une dépréciation est comptabilisée. Toutefois, ce principe peut ne pas être retenu dans la mesure où cette 

dépréciation ne semble pas avoir un caractère durable, compte tenu du contexte ou des données économiques ou 

financières prévisionnelles. 

 

La société applique pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007 la nouvelle réglementation fiscale 

relative au traitement des frais d’acquisition des titres de participation. En conséquence, en application de l’avis du 

comité d’urgence du CNC du 15 juin 2007, la société a procédé à un changement d’option fiscale à compter du 1er 

janvier 2007 : la valeur brute des titres de participation reste inchangée (les frais d’acquisition sont incorporés au 

coût de revient des titres) ; cependant, les frais liés à des acquisitions réalisées à compter du 1er janvier 2007, font 

l’objet d’un étalement par le biais de la comptabilisation d’un amortissement dérogatoire sur 5 ans. 

 

 

1.6. Stocks et en-cours  

 

Les stocks de matières premières, fournitures, approvisionnements, sont évalués suivant la méthode du coût unitaire 

moyen pondéré. Ils sont valorisés à leur coût d’acquisition, y compris les frais accessoires (frais de transport et 

d’emballage et des droits de douane éventuellement). Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure au coût d'achat 

ainsi défini, une provision pour dépréciation est constituée à due concurrence.  

 

Les produits fabriqués et les en-cours de production sont évalués à leur coût de production hors frais financiers, 

lequel comprend les charges directes et indirectes de production, ou à la valeur nette de réalisation si celle-ci est 

inférieure, à ce titre, la constatation du résultat est effectuée selon la méthode à l'avancement suivant le pourcentage 

d'avancement estimé sur la base des biens livrés et des services réalisés. 

 

Les provisions pour dépréciation des stocks sont constituées en tenant compte du prix du marché, des perspectives 

de vente, mais aussi du risque lié à l’obsolescence, apprécié par rapport à des niveaux de stocks objectifs.  

 

Conditions d’activation des frais de développement : 

 

Dans la plupart des cas, les coûts restent comptabilisés en charges de l’exercice au cours duquel ils sont encourus. 

Toutefois lorsque les critères d’activation sont atteints pour un projet donné, l’activation devient obligatoire et porte 

sur la totalité des frais liés à ce projet (sans rétroactivité) jusqu’à la date de première commercialisation du produit. 

Si les projets portent sur de la R&D dédiée à un client, l’activation des frais de R&D se fait via la mise en encours 

des charges encourues. 

 

 Ces encours seront repris linéairement sur 12 mois à partir de la date de première livraison du produit. Un test de 

dépréciation doit être réalisé chaque année pour chaque projet afin de s’assurer que les perspectives futures 

d’utilisation des projets immobilisés ou en en-cours sont toujours réelles. 

 

 

 

1.7. Chiffre d’affaires et coûts associés 

 

Le fait générateur correspond généralement, soit à la livraison pour les matériels, soit au transfert de propriété pour 

les études.  

 

Les engagements pour garanties sur produits données aux clients résultant d'obligations légales, contractuelles, ou 

de pratiques commerciales sont généralement évalués de manière statistique. La durée de garantie est de 1 à 3 ans, 

elle couvre les pièces et la main d’œuvre. L’évaluation est effectuée en fonction du prix du produit, des taux de 

retour et du coût des réparations qui en découlent. 

 

 

1.8. Créances et dettes 
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Les créances et les dettes sont évaluées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est constituée sur 

les créances lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.  

 

 

 

 

Dettes et créances en devises 

 

Les ventes et les achats libellés en devises étrangères sont convertis en euro au cours du mois de la transaction, à 

l’exception des ventes et achats libellés en USD qui ont fait l’objet, en 2020, d’une couverture de change et sont 

donc convertis sur la base d’une parité moyenne sur l’exercice 2020 de 1 € = 1,228 résultant des instruments de 

couverture mis en place par Sagemcom Broadband SAS et dénoués sur l’exercice. 

 

A la date de clôture : 

 

• Pour les devises faisant l’objet d’une couverture par Sagemcom Broadband SAS : 

- les créances et les dettes sont converties au cours des dérivés alloués à leur couverture en date de clôture 

(soit une parité de 1 € = 1,22USD à fin 2020) ; 

- l’écart éventuel entre ce cours et le cours d’enregistrement des créances et des dettes, appliqué à la position 

nette clients/fournisseurs en devise, est comptabilisé en résultat d’exploitation. 

 

• Pour les devises qui ne font pas l’objet d’une couverture par Sagemcom Broadband SAS, l’incidence des 

revalorisations des dettes et créances est inscrite en écarts de conversion actif ou passif, et le cas échéant une 

provision pour risques de change est comptabilisée ; 

 

• Les provisions en devises sont valorisées au cours de clôture. L’écart de change est comptabilisé en résultat 

d’exploitation. 

 

Les avances versées et reçues sont valorisées au cours en vigueur de l’année de décaissement/encaissement, soit le 

cours du mois de la transaction ou le cours résultant des instruments de couverture mis en place et dénoués sur la 

période considérée. 

 

 

1.9. Disponibilités 

 

Les liquidités ou exigibilités en monnaies étrangères existant à la clôture des comptes sont converties au taux en 

vigueur au 31 décembre 2020. 

 

Les écarts par rapport aux valeurs d’origine sont enregistrés en résultat financier. 

 

 

1.10. Titres de placement 

 

Les titres de placement sont enregistrés pour leur prix d'acquisition. Lorsque la valeur d'inventaire des titres, qui est 

fonction de leur valeur d’utilité et de leur valeur probable de négociation, est inférieure au prix d'acquisition, une 

provision pour dépréciation est constituée. 

 

 

1.11. Provisions règlementées 

 

Il s’agit des amortissements dérogatoires. 

 

1.12. Provisions pour risques et charges 

 

Des provisions sont constituées pour couvrir tous les risques et charges intervenus au cours de l'exercice ou d'un 

exercice antérieur. 

 

La société est en litige avec des fournisseurs, dans le cadre de la marche ordinaire de ses affaires, les provisions 

comptabilisées pour couvrir les risques liés à ces litiges sont estimées, au cas par cas, par le management en fonction 

de la meilleure appréciation du niveau de risque et de la probabilité de sortie de ressources. 

 

1.13. Dividendes 
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Les dividendes reçus des participations sont enregistrés en produit financier dès la date de l’assemblée ayant pris la 

décision de distribuer un dividende d’un montant déterminé ou à défaut, lors de leur encaissement. 

 

1.14. Résultat exceptionnel 

 

La définition du résultat exceptionnel retenue est celle qui résulte de l’application du Plan Comptable Général. Le 

résultat exceptionnel comprend notamment les plus-values ou moins-values de cessions. 
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2) NOTES DIVERSES 

2.1. Immobilisations et amortissements (en milliers d’euros) 

2.1.a   IMMOBILISATIONS      

 VALEUR   VALEUR  

RUBRIQUES ET POSTES brute au début AUGMENTATIONS DIMINUTIONS brute à la fin  

 de l'exercice   de l'exercice  

Immobilisations incorporelles :         

   Fonds de Commerce (1) 59 727  - 59 727  

   Frais de recherches et développements, 52 896 9 992 (12 685) 50 203  

   Concessions, brevets, licences, marques, procédés,           

   logiciels, droits et valeurs similaires, et autres (2) 21 901 339 - 22 240  
   Immobilisations incorporelles en cours 13 888 14 041 (10 050) 17 879  

   Avances et acomptes  0    0 0  

 148 412 24 372 (22 735) 150 049  

Immobilisations corporelles :          

   Terrains 0 - - 0  

   Constructions  0 - - 0  

   Installations techniques, matériel et outillage industriels 30 260 3 351 (42) 33 569  

   Autres immobilisations corporelles 13 072 479 (144) 13 407  

   Immobilisations corporelles en cours 2 482 2 402 (1 657) 3 227  

   Avances et acomptes  0   0  

 45 814 6 232 (1 843) 50 203  

Immobilisations financières :          

   Participations  162 776  21 726 - 184 502  

   Créances rattachées à des participations 0     0  

   Autres titres immobilisés  0     0  

   Prêts 0     0  

   Autres immobilisations financières 5 533 619 (201) 5 951  

 168 309 22 345 (201) 190 453  

 

(1) Le Fonds de Commerce résiduel est issu de l’opération d’apport à Sagem Communications de l’activité Haut Débit au 1er janvier 2007  
(2) Les « Concessions, brevets, licences, marques, procédés,…et autres » comprennent le montant des actifs apportés en 2007 et réévalués . Les 

brevets réévalués ont été  apportés en totalité. 

 
 

2.1.b   AMORTISSEMENTS POUR DEPRECIATION        

  CUMULES    CUMULES 

RUBRIQUES ET POSTES au début 
AUGMEN-

TATIONS 
DIMINUTIONS à la fin de 

  de l'exercice     l'exercice 

Immobilisations incorporelles :         

   Frais de recherches et développements, 38 860 13 224 (12 685) 39 399 

   Concessions, brevets, licences, marques, procédés,         

     logiciels, droits et valeurs similaires, et autres               21 568 280  0 21 848 

  60 428 13 504 (12 685) 61 247 

Immobilisations corporelles :         

   Terrains                    0                         0    

   Constructions                                                           0 0 0 0 

   Installations techniques, matériel et outillage industriels 24 615 4 421  (41) 28 995 

   Autres immobilisations corporelles 11 740 570 (75) 12 235 

   Avances et acomptes          

  36 355 4 991 (116) 41 230 

Immobilisations financières :         

   Participations   0 0 0 0 

   Créances rattachées à des participations 0     0 

   Autres titres immobilisés  0     0 

   Prêts 0     0 

   Autres immobilisations financières 0     0 

  0 0 0 0 
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     2.2. Etat des échéances des créances et des dettes (en milliers d’euros) 

 

 RUBRIQUES ET POSTES  MONTANT ECHEANCES 

   BRUT à 1 an au + A + d'1 an (3) 

      

 Créances     

 Créances de l'actif immobilisé :     

    Créances rattachées à des participations  0 0 0 

    Autres titres immobilisés  0 0 0 

    Autres immobilisations financières  5 951 5 951 0 

      

 Créances de l'actif circulant :     

   Créances clients et comptes rattachés   162 773 162 419 354 

   Autres créances d’exploitation  12 377 12 063 314 

   Comptes de trésorerie financiers Groupe  110 531 110 531 0 

   Charges constatées d'avance  5 662 5 662 0 

   297 294 296 626 668 

      

 Dettes     

    Emprunts (1) et dettes auprès des établissements de crédit (2) 0 0 0 

    Emprunts et dettes financières divers (3) (4)  276  276  0 

    Comptes de trésorerie financiers Groupe  35 716 35 716 0 

    Avances et acomptes reçus  215 215  

    Dettes fournisseurs et comptes rattachés   466 719 466 719 0 

    Dettes fiscales et sociales  28 272 28 272 0 

    Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   1 608 1 608 0 

    Autres dettes  25 598 25 598 0 

    Produits constatés d'avance  2 588  2 588  0 

   506 992  506 992  0 

      

      

 (1) Emprunts souscrits en cours d'exercice   0   

 (2) dont :     

       - à deux ans au maximum à l'origine   0    

       - à plus de 2 ans à l'origine    0   

 (3) Dettes dont l'échéance est à plus de 5 ans  0   

 (4) Dont avances remboursables de l'Etat  0    

 

 

2.3. Produits à recevoir 

 

En application du principe des comptes rattachés, les produits à recevoir figurent dans les postes suivants de l'actif : 

  
(en milliers d'euros) 31/12/2020  31/12/2019 

Créances clients et comptes rattachés 3 953  3 933 

Autres créances 49  0 

Disponibilités 13  3 

 4 016   3 935  

 

 

2.4. Charges et produits constatés d'avance 

 

Les charges constatées d'avance comprennent principalement des loyers et des charges diverses liées à 

l’exploitation, comme par exemple l’achat de stocks de licences. 

 

Les produits constatés d’avance sont constitués essentiellement du chiffre d’affaires constaté d’avance sur des 

contrats de fournitures. 
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2.5. Valeurs mobilières de placement 

 

Ce poste comprend des valeurs mobilières de placement, pour un montant de 61 000 K€ ; inscrites à l’actif du bilan 

au 31 décembre 2020.  Les excédents de trésorerie de fin mois, sont placés essentiellement sur des OPCVM, sur du 

très court terme. 

 

 

2.6. Capitaux propres 

 

La variation des capitaux propres s'analyse ainsi (en milliers d’euros) : 

 
 Solde en  Affectation      Solde en  

 début  du résultat Dividendes 

2019 

Résultat 2020 Autres Fin 

 d'exercice 2019      de période 

Capital  58 251      58 251 

Primes d'émission, fusion, apport -      - 

Réserve légale 5 825      5 825 

Réserves réglementées -      - 

Autres réserves  24 526 2 509     27 035 

Report à nouveau 37 32 571 (32 608)    0 

Acompte sur dividendes 2019 (30 075) 30 075     0 

Résultat de l’exercice 2020 0   63 116   63 116 

Résultat de l’exercice 2019 65 155 (65 155)     0 

Provisions réglementées 1 246    94  1 339 

 124 966 0 (32 608) 63 116 94  155 567 

 

2.7. Capital 
 

2.7.1  Evolution du capital et des primes liées 

 

 Milliers d'euros Capital Nbre Actions Primes 

     

 Situation au 31/12/19 58 251 10 552 793 - 

 Situation au 31/12/20 58 251 10 552 793 - 

 

 

 

2.7.2  Composition : 10 552 793 actions ordinaires de 5,52 € de nominal 

 

2.7.3. Répartition au 31 décembre 2020: 

 
  

 

Actions  Droits de vote  

  Nombre % Nombre % 

      

Sagemcom Holding 10 552 793 100% 10 552 793 100% 

  10 552 793 100% 10 552 793 100% 

 

Au 31 décembre 2020, l’ensemble des titres est gagé auprès d’établissements financiers. 
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2.8. Provisions (en milliers d’euros) 

 

   MONTANT   MONTANT 

 RUBRIQUES ET POSTES  AU DEBUT AUGMENTATIONS DIMINUTIONS A LA FIN DE 

   DE L'EXERCICE   L'EXERCICE 

 Provisions réglementées : 

 

     

       
    Amortissements dérogatoires   1 246 493 (400) 1 339 

   1 246 493 (400) 1 339 

 Provisions pour risques :      

       

    Pour pertes de change  3 31 (3) 31 

    Garantie clients  16 179 417 (1 185) 15 411 

    Autres provisions pour risques    0 26 0 26 

   16 182  474 (1 188) 15 468 

 Provisions pour charges :      

       

    Pour pensions et obligations similaires  6 494  570 (217) 6 847 
    Autres provisions pour charges (*)  6 264  10 191  (1 131) 15 324 

   12 758  10 761  (1 348)  22 171 

 Provisions pour dépréciation :      

       

    Sur immobilisations incorporelles   0   0 

    Sur immobilisations corporelles   0   0 

    Sur immobilisations financières   67 129  59 (971) 66 217 

    Sur stocks  4 928  529  (2 475) 2 982 

    Sur comptes clients   617 - (263) 354 

    Autres  214 - (214) 0 

    Sur valeurs mobilières de placement  0   0 

   72 888  588 (3 923) 69 553 

 

 

Comme mentionné en annexe des comptes consolidés 2019, même si Sagemcom et ses avocats n’envisageaient pas une 

décision autre que favorable dans ce litige l’opposant aux douanes tunisiennes, le Groupe a accepté de signer une 

transaction fin 2020, entérinée par la Cour de Cassation en février 2021 mettant ainsi définitivement fin au litige.  

 

 

 

2.9. Provisions pour indemnités de départ à la retraite et avantages similaires 

 

Sagemcom Broadband SAS applique la recommandation CNC n° 2003-R.01 du 1er avril 2003 relative aux règles de 

comptabilisation et d'évaluation des engagements de retraite et avantages similaires.  

 

A. Définition des régimes 

 

Les régimes mis en place pour couvrir les engagements de retraite et les autres avantages au personnel à long terme sont 

soit des régimes à cotisations définies soit des régimes à prestations définies.  

 

Régimes à cotisations définies 

 

Ils se caractérisent par des versements à des organismes qui libèrent l’employeur de toute obligation ultérieure. Il 

n’existe aucun passif actuariel à ce titre. 

 

Régimes à prestations définies 

 

Les régimes d’avantages post-emploi à prestations définies consentis au personnel correspondent au régime 

d’indemnité de fin de carrière s’imposant à Sagemcom Broadband. 

 

Les autres avantages à long terme à prestations définies consentis au personnel correspondent principalement aux 

médailles du travail et aux primes de fidélité. 
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B. Analyse des provisions 

 

Ces provisions sont comptabilisées en provisions pour risques et charges (cf. note 2.9 sur les provisions pour risques et 

charges) : 

 

 

   Variation   

En milliers d'euros 31/12/20 01/01/20 31/12 – 01/01 31/12/19 

 (1) (2) (3) = (1-2)  

     

Régimes d’avantages :     

- post-emploi consentis au personnel 6 846 6 494 352 6 494 

- à long terme consentis au personnel 642 607 35 607 

     

Total 7 488 7 101 387 7 101 

     

  

C. Hypothèses actuarielles 

 

Les hypothèses actuarielles utilisées sont les suivantes : 

 

   

Hypothèses 2020 2019 

   

   

Taux d’actualisation 0,45% 0,7% 

Age de départ à la retraite :   

       - Cadres 64 ans 64 ans 

       - Non Cadres 62 ans 62 ans 

Taux de rendement attendu des actifs du régime N/A N/A 

Taux d’évolution des salaires Variable de 8,41% à 1,70% 

suivant l’âge  

Variable de 8,41% à 1,70% 

suivant l’âge  

Taux de charges sociales 48% 48% 

Taux d’inflation 1,7% 1,7% 

Turn over Dégressif selon l’âge 

 

10,96% à 1,97% jusqu’à 54 ans 
0% à compter de 55 ans 

Dégressif selon l’âge 

 

10,96% à 1,97% jusqu’à 54 ans 
0% à compter de 55 ans 

   

 

D. Analyse des provisions relatives aux avantages post-emploi 

 

Les montants comptabilisés en provision au titre de ce régime s’analysent comme suit : 

 

   

En milliers d'euros 31/12/20 31/12/19 

   

   

Valeur actualisée de la dette (indemnités de départ à la retraite) 8 951 8 338 

Juste valeur des actifs des régimes  N/A N/A 

Valeur nette 8 951 8 338 

   

Coûts des services passés différés 0 0 

Gains (pertes) actuariels différés (2 104) (1 844) 

Montant net comptabilisé au bilan 6 846 6 494 

Le coût des services passés est la conséquence de l’avenant à la Convention Collective de la Métallurgie du 21 juin 

2010 modifiant les droits payables aux salariés au titre des indemnités de fin de carrière. Le coût des services passés est 

étalé sur la durée moyenne résiduelle d’acquisition des droits. 

La variation des montants nets comptabilisés au bilan s’explique de la manière suivante : 
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En milliers d’euros 31/12/20 31/12/19 

   

   

Montant net comptabilisé au bilan à l’ouverture de l’exercice 6 494 6 188 

Montant net à l’ouverture de l’exercice (retraité) 6 494 6 188 

   

Coût des services rendus et coût financier  569 484 

Cessions / Transfert 0 0 

Prestations réglées (217) (178) 

   

Montant net comptabilisé au bilan à la clôture de l’exercice 6 846 6 494 

   

Le coût des services rendus et le coût financier ont été comptabilisés en charges d’exploitation et se détaillent comme 

suit : 

 

   

En milliers d’euros 2020 2019 

   

   

Coûts des services rendus au cours de l’exercice 443 350 

Coût financier 56 116 

Coût des services passés - - 

Ecarts actuariels enregistrés en résultat 70 18 

   

Charge de l’exercice 569 484 

 

E. Analyse des provisions relatives aux avantages à long terme 

 

La variation de la dette et de la charge d’exploitation s’établit comme suit : 

 

   

 En milliers d’euros 31/12/20 31/12/19 

   

   

Valeur actualisée de la dette 642 607 

Juste valeur des actifs des régimes  N/A N/A 

Montant net comptabilisé au bilan 642 607 

   

Charge nette de l'exercice (129) (71) 

Paiements de l’exercice 94 72 

Cessions / Transfert 0 0 

   

Total variation de la dette 35 1 

   

 

 

2.10. Amortissements et provisions sur immobilisations (en milliers d’euros) 

 
 Dotations aux 

amortissements 

(exploitation) 

Dotations aux 

amortissements 

(exceptionnel) 

Dotations aux 

provisions 

(exploitation) 

Dotations aux 

provisions 

(exceptionnel) 

Dotations aux 

provisions 

(Financier) 

TOTAL 

Immobilisations incorporelles 13 504  - 0 - 13 504 

Immobilisations corporelles 4 991 - - - - 4 991 

Immobilisations financières - - - - 59 59 

TOTAL 18 495 - - 0 59 18 554 
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2.11. Charges à payer (en milliers d’euros) 

 

En application du principe des comptes rattachés, les charges à payer figurent dans les postes suivants du passif : 

 

 (en milliers d'euros) 

 31/12/2020  31/12/2019 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 0  0 

Emprunts et dettes financières divers -  - 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 150 121  131 319 

Dettes fiscales et sociales 19 904  20 832 

Dettes sur immobilisations 270  200 

Autres dettes 8 869  9 788 

 
179 165  162 139 

 

 

2.12. Ventilation du chiffre d'affaires net hors taxes (en milliers d’euros) 

 
 Par secteur géographique Exercice Exercice Par branche d'activité Exercice Exercice 

  2020 2019  2020 2019 

 France 

International 

487 902 

1 014 038 

446 638 

991 515 

Activité BBS 

Activité AVS 

Activité Holding & Divers 

850 871 

615 495 

35 574 

763 334 

636 672 

38 146 

  1 501 940 1 438 153  1 501 940 1 438 153 

 

 

 

2.13. Reprises sur provisions et autres produits d’exploitation 
 

Ce poste comprend notamment : 

-  les reprises sur provisions pour 4 488 K€ au 31 décembre 2020 (en particulier pour stocks et en-cours     

2 475 K€) 

- les transferts de charges pour 5 075 K€ au 31 décembre 2020,  la majeure partie étant représentée par la 

refacturation de charges à Sagemcom Documents, et Sagemcom Energy & Telecom. 
 

2.14. Autres charges d’exploitation 

 

Le poste comprend essentiellement au 31 décembre 2020 des redevances sur licences pour 80 696 K€, diverses 

charges de gestion courante créditrice  pour 1 084 K€. 

Ce poste comprends également la perte de change sur créances et dettes commerciales pour 7 222 K€. 

 

2.15. Résultat financier 
 

Le résultat financier positif de 43 817 K€ comprend des produits financiers pour 48 517 K€ (dont dividendes reçus : 

45 529 K€, et autres intérêts et produits assimilés de 2 016 K€) et des charges financières pour 4 700 K€ (dont 

charges d’intérêts 3 701 K€, et pertes de changes pour 940 K€). 
 

 
 

2.16. Résultat exceptionnel 
 

Le résultat exceptionnel en perte de 23 641 K€ comprend : 

- des produits exceptionnels pour 1 505 K€, dont : 

- reprises sur provisions et amortissements dérogatoires pour 1 400 K€, dont 1 000 K€ sur situation nette 

Sagemcom Brésil. 

- des produits exceptionnels pour 29 K€. 

- des produits de cessions d’éléments d’actifs corporels pour 75 K€, 

 

- des charges exceptionnelles pour 25 146 K€, dont : 

- dotations au titre des amortissements dérogatoires et aux provisions exceptionnelles pour 5 429 K€, dont 

provision pour situation nette filiale Sagem Tunisie Communication pour 4 904 K€ . 
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- de charges exceptionnelles pour 19 648 K€, composés essentiellement de l’abandon de créance sur 

Sagemcom E&T pour 11 020 K€ et sur Sagemcom Brasil Comunicacoes Ltda pour 8 621K€ 

- des VNC pour cessions d’actifs immobilisés corporels pour 69 K€ 

 

2.17. Autres Charges  

 

En application de l’Accord d’Intéressement triennal groupe signé le 04 juin 2019 et de l’Accord de Participation 

groupe signé le 15 mai 2008, modifié par son avenant n°2 du 17 février 2017, l’intéressement Groupe ressort à  

2 717 K€ et la participation dégagée par la société à 2 317 K€ en 2020.  
  
 

2.18. Impôt sur les bénéfices 
 

 

2.18.1. Incidence de l'application des dispositions fiscales sur le résultat de l'exercice : 
 

Cette incidence se traduit par les variations suivantes du poste "provisions réglementées" : 
 

                                                                                                      en milliers d’euros 

Provisions pour investissement...........................................................................      0 

Provisions pour amortissements dérogatoires.................................................... 1 339 

                                                                                                                            _______ 

TOTAL............................................................................................................... 1 339 
 

Correspondant à une baisse du résultat comptable 2020 de............................       94 
 
 

2.18.2. Accroissements et allégements de la dette future d'impôt : 
 

 

Les allégements de la dette future d'impôt (1) provenant de charges (2) dont la déductibilité est décalée, s'élèvent 

au 31 décembre 2020,  compte tenu des hypothèses prudentes de retournement et du planning de baisse du taux 

de l’Impôt sur les sociétés, à  

 

- Au taux de 28,41% =1 126 K€  

- Au taux de 25,83% =1 768 K€  
 

Les accroissements de la dette future d'impôt (1) provenant de l’écart de conversion actif, s'élèvent au 31 

décembre 2020 au taux de 28,41%  à 9 K€. 

 

En ce qui concerne le régime de déduction fiscale de la provision pour indemnités de congés payés, la société 

s'est placée sous le régime de droit commun autorisant cette déduction dans l'exercice. 
 

 
(1) L’article 39 de la loi de Finances pour 2020 a aménagé  une nouvelle fois la trajectoire de la baisse du taux normal d’impôt sur les sociétés comme indiqué 

ci-dessous : 

 
Exercice 2020 : 32,02% 

                               Exercice 2021 : 28,41% 

                               Exercice 2022 et suivants : 25,83% 

 
Taux incluant l’effet de la contribution sociale de 3,3 % 

 
(2) notamment provisions pour indemnités de départ à la retraite. 

 

 

2.18.3. Ventilation de l'impôt sur les bénéfices : 

                                                                                                                 en milliers d’euros 

                 Impôt sur le résultat courant .....................................................................  8 451 

                 Impôt sur les autres postes du compte de résultat ...................................... .......0  

                                                                                                                                      8 451* 

 

* dont  Impôts sur les sociétés :                                                             12 987 K€ 

            Crédit d’Impôt Recherche                                                          -8  807 K€ 

            Autres impôts (dont  retenues à la source) :                                4 271 K€ 

 

Sur ces bases, le résultat courant après impôts s’élève ainsi à 89 073 K€ pour l’exercice 2020. 
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Le résultat fiscal en France, imposable au taux de droit commun et après imputation des déficits antérieurs, est 

égal à 41 098 K€ pour l’exercice 2020.  

 

La convention d’intégration fiscale prévoit que Sagemcom Broadband calcule et comptabilise sa charge d’impôt 

comme elle le ferait en l’absence d’intégration fiscale depuis la création des groupes d’intégration fiscale, et 

règle sa dette d’impôt à Sagemcom SAS, tête de Groupe depuis le 1er Janvier 2017 . 

 

 

 

2.19. Eléments concernant les entités liées  

 

2.19.1. Eléments du bilan et du compte de résultat concernant les entreprises liées (en milliers d’euros) 

 

 POSTES Montants concernant  

  les entités liées  

    
 Participations 184 812  

 Créances rattachées à des participations -  

 Avances et acomptes versés sur commandes (actif circulant) -  

 Créances clients et comptes rattachés 88 071  

 Créances sur immobilisations et comptes rattachés 30  

 Autres créances 8 599  

 Comptes de Trésorerie Financiers Groupe – actif 110 531  

 Comptes de Trésorerie Financiers Groupe – passif 47 417  

 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 14  

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 33 547  

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 0  

 Autres dettes et produits constatés d’avance 13 262  

    

 Produits de participation 45 529  

 Autres produits financiers 1 510  

 Charges financières 324  

    

 

 

2.19.2. Transactions avec des parties liées visées à l’article R.123-198 11 du Code de commerce 

 

Au cours de l’exercice 2020, aucune transaction visée à l’article R.123-198 11 du Code de commerce n’est 

intervenue avec des parties liées, les transactions avec ces dernières étant non significatives ou conclues à des 

conditions normales de marché. 

 

 

2.20. Ventilation de l’effectif moyen 

 

 2020 2019 

Ouvriers 2 3 

Maitrise - - 

Techniciens 51 55 

Administratifs 54 57 

Ingénieurs et Cadres 459 443 

Personnel salarié de l'entreprise 564 555 

Personnel mis à disposition de l'entreprise  128 162 

Total 692 717 
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2.21. CICE 

 

Nous avons par ailleurs, perçu au cours de l’exercice, le remboursement du CICE constaté en 2016, pour un montant de 

321 K€. 

 

 

2.22.  Engagements financiers 

 

Risques de marché (change uniquement) 

 

La Société, comme les filiales du groupe Sagemcom, s’expose à un risque en devises au titre de ses opérations 

puisqu’elle acquiert une partie de ses composants ou produits en US dollar (US$) et vend des produits finis en euros et 

accessoirement en US$ ; elle est également exposée, dans une moindre mesure, au yen japonais. 

 

L’exposition nette vendeuse qui en résulte a été de l’ordre de 281,3 MUSD au cours de l’exercice 2020. 

 

La gestion du risque de change, qui est du ressort de la direction opérationnelle de la société Sagemcom SAS pour 

l’ensemble du Groupe, s’effectue sur la base d’une couverture progressive de l’exposition nette en USD (i.e. montant 

des achats prévisionnels, minoré du montant des ventes prévisionnelles). L’horizon de couverture est sur 24 mois 

glissant. En conséquence, la politique de couverture validée par les actionnaires a été la suivante en 2020 : la couverture 

s’applique aux achats nets en dollar US sur l’année civile à 100%. 

 

Au cours de l’exercice 2020, Sagemcom Broadband SAS est intervenue, pour l’ensemble du Groupe, directement sur 

les marchés pour couvrir son risque de change par le biais d’achats à terme, de ventes à terme, et d’options de change ; 

dans ce cadre, le taux de couverture effectif pour l’exercice 2020 s’est établi à 1 EUR = 1,228 USD. 

 

A la clôture, le portefeuille des instruments financiers dérivés relatif au change USD se ventile comme suit : 

 

 

 31.12.2020 31.12.2019 

  

Juste 

valeur 

Montant 

notionnel 
< 1 an 

de 1 à 5 

ans 

Juste 

valeur 

Montant 

notionnel 
< 1 an de 1 à 5 ans 

             

Achats à terme -0,5  209,3 209,3 -  12,03  170,9 170,9 -  

Options de change -17,9  660,5 284,2 376,3  5,39  476,5 164,8 311,7  

Total -18,4   869,7 493,5 376,3   17,42   647,4 335,7 311,7   

Les montants de juste valeur sont exprimés en millions d'euros; les montants notionnels sont exprimés en millions de US dollars     

 
 

 

 

Risque de crédit 

 

Le Groupe Sagemcom n'entretient de relations commerciales qu'avec des tiers dont la santé financière est avérée. La 

politique du Groupe est de vérifier la santé financière de tous les clients qui souhaitent obtenir des conditions de 

paiement à crédit. De plus, les soldes clients font l'objet d'un suivi permanent et par conséquent, l'exposition du Groupe 

aux créances irrécouvrables n'est pas significative.  

 

Compte tenu de la diversification des clients et de leur dispersion géographique, Sagemcom est faiblement exposée au 

risque de crédit sur les créances détenues. Toutefois, différents modes de couvertures sont mis en place tels que les 

crédits documentaires ou les garanties bancaires reçus par la Société, la police Globalliance de la Coface, ou des 

assurances de crédit privées. 

 

Gestion de la trésorerie 

 

L'objectif du Groupe Sagemcom est de maintenir l'équilibre entre la continuité des financements et leur flexibilité grâce 

à l'utilisation des dettes bancaires et des achats à crédit. 

 

La gestion de trésorerie du Groupe est centralisée sur le plan opérationnel au niveau de la société Sagemcom Broadband 

SAS : l’ensemble des excédents de trésorerie ou des besoins de financement de ses filiales, lorsque la législation locale 

le permet, est placé auprès de ou financé par Sagemcom Broadband SAS à des conditions de marché. L’équipe centrale 

de trésorerie gère le financement, courant et prévisionnel du Groupe, et assure la capacité du Groupe à faire face à ses 

engagements financiers en maintenant un niveau de disponibilités et de facilités de crédit confirmées compatibles avec 

sa taille et les échéances de sa dette. 
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La Société a poursuivi ses contrats d’affacturage avec la société SGF (Société Générale Factoring), filiale de la 

Société Générale. Le renouvellement des contrats correspondants  est intervenue en juillet 2018, SGF étant associé à 

BPCE  Factor, HSBC et à BNP Paribas Factor dans ce programme d’affacturage avec et sans recours.  Nous avons 

également conservé les contrats sans recours, que nous avons contractés directement avec BNP Paribas Factor, en euro 

et dollars. 

 

Le montant des créances cédées dans les programmes d’affacturage sans recours s’élèvent à 116,4 M€. 

 

 

2.23 Obligations contractuelles – Engagements commerciaux et divers (en milliers d’euros) 

 

Obligations contractuelles 

 
  Total Paiements dus par période 

   A - 1 an de 1 à 5 ans A + de 5 ans 

      

 Dettes financières inscrites au bilan 35 992 35 992 - - 

 Contrat de crédit-bail  - - - - 

      

 Total 35 992 35 992 - - 

 

Autres engagements commerciaux hors bilan  

 
 Total Montant des engagements par période 

  A - 1 an de 1 à 5 ans A + de 5 ans 

 
Avals, cautions et autres garanties donnés * 18 604  3 051 380 15 173 

 
Avals, cautions et autres garanties reçus       

Passifs non reconnus relatifs aux engagements de personnel 2 104  85 340 1 680 

     

     

Fin 2020, Sagemcom Broadband SAS a pris des engagements nets d’achats à terme €/USD s’élevant à 209,3 MUSD, 

660,5 MUSD d’options de change.  

 
*y compris les cautions de bonne exécution     

 

 

2.24  Evénements postérieurs à la clôture : 

 

Appuyé sur l’expérience de 2020, le groupe Sagemcom est organisé en 2021 pour faire face aux contraintes sanitaires 

liées à la crise Covid. Avec un portefeuille de clients (opérateurs télécoms et utilities) dont les activités se sont avérées 

résilientes dans cette période de crise, les perspectives commerciales sont favorables pour le Groupe. Cependant, les 

tensions apparues sur la « supply chain » et notamment sur les marchés des composants et fret international obligent à 

la plus grande prudence et à prendre spécifiquement en compte ces perturbations dans la gestion et le pilotage de nos 

flux de production.  

 

Au regard de la situation à date, et des différents plans d’actions qui ont été déployés, la Société n’envisage pas de 

risque significatif de nature à remettre en cause la continuité d’exploitation, ni la valeur de sa situation patrimoniale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



C
A

P
IT

A
U

X
V

A
L

E
U

R
 C

O
M

P
T

A
B

L
E

P
R

E
T

S
 &

 
M

O
N

T
A

N
T

C
H

IF
F

R
E

B
E

N
E

F
IC

E
D

IV
ID

E
N

D
E

S

P
R

O
P

R
E

S
Q

U
O

T
E

-P
A

R
T

D
E

S
 T

IT
R

E
S

 D
E

T
E

N
U

S
A

V
A

N
C

E
S

D
E

S
D

'A
F

F
A

IR
E

S
O

U
 P

E
R

T
E

E
N

C
A

IS
S

E
S

S
O

C
IE

T
E

S
 O

U
 G

R
O

U
P

E
 D

E
 S

O
C

IE
T

E
S

C
A

P
IT

A
L

(A
U

T
R

E
S

 Q
U

E
 L

E
D

E
 C

A
P

IT
A

L
C

O
N

S
E

N
T

IS
C

A
U

T
IO

N
S

H
.T

. 
D

U
 

 (
-)

P
A

R
  

L
A

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

S

C
A

P
IT

A
L

) 
A

V
A

N
T

D
E

T
E

N
U

E
P

A
R

 L
A

 S
O

C
IE

T
E

E
T

 A
V

A
L

S
D

E
R

N
IE

R
D

U
 D

E
R

N
IE

R
S

O
C

IE
T

E

A
F

F
E

C
T

A
T

IO
N

(e
n
 %

)
B

R
U

T
E

N
E

T
T

E
E

T
 N

O
N

 E
N

C
O

R
E

D
O

N
N

E
S

 P
A

R
E

X
E

R
C

IC
E

E
X

E
R

C
IC

E
A

U
 C

O
U

R
S

 D
E

D
E

S
 R

E
S

U
L

T
A

T
S

R
E

M
B

O
U

R
S

E
S

L
A

 S
O

C
IE

T
E

E
C

O
U

L
E

C
L

O
S

D
E

 L
'E

X
E

R
C

IC
E

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

1
. 

R
E

N
S

E
IG

N
E

M
E

N
T

S
 D

E
T

A
IL

L
E

S

  
 A

. 
F

il
ia

le
s 

(p
lu

s 
d
e 

5
0
 %

 d
u

 c
a
p
it

a
l 

d
ét

en
u

  
  

  
p
a
r 

la
 S

o
ci

ét
é)

 :

  
  

  
S

A
G

E
M

C
O

M
 E

N
E

R
G

Y
 &

 T
E

L
E

C
O

M
 S

A
S

 

  
  

  
  

 2
5
0

, 
ro

u
te

 d
e 

l'E
m

p
er

eu
r 

- 
9
2
5

0
0
 R

U
E

IL
 M

A
L

M
A

IS
O

N
3
6
 6

2
6

-3
0

1
0
0

9
6
 1

6
6

9
6
 1

6
6

4
3
2
 5

0
3

2
 7

2
4

-

  
  

  
S

A
G

E
M

C
O

M
 D

O
C

U
M

E
N

T
S

 S
A

S
 

  
  

  
  

 2
5
0

, 
ro

u
te

 d
e 

l'E
m

p
er

eu
r 

- 
9
2
5

0
0
 R

U
E

IL
 M

A
L

M
A

IS
O

N
2
 8

8
3

9
4
8

1
0
0

6
9
 3

7
4

3
 8

3
1

2
 1

9
4

8
7
0

-

  
  

  
S

A
G

E
M

C
O

M
 M

U
L

T
I-

E
N

E
R

G
Y

 I
N

D
U

S
T

R
Y

 S
A

S
 

  
  

 (
E

x
:C

O
M

P
A

G
N

IE
 D

E
 D

E
C

O
U

P
E

 D
E

 L
'O

U
E

S
T

)

  
  

  
  

1
4
, 

 r
u
e 

d
e 

la
 V

io
le

tt
e 

- 
2
2
1
0
0
 D

IN
A

N
3
 0

4
0

1
 1

8
4

1
0
0

4
 1

5
0

4
 1

5
0

7
4
 8

9
2

8
6
1

1
 0

0
3

  
  

  
  

 S
A

G
E

M
C

O
M

 T
U

N
IS

IE
 S

A
R

L
1
8

8
3
 8

5
9

9
9

1
0

1
0

1
 6

9
9
 3

1
1

8
3
 8

5
7

4
0
 6

0
2

  
  

  
  

 Z
I 

B
o

rj
 G

h
o

rb
el

, 
2
0
1
3
 B

en
 A

ro
u
s 

, 
T

u
n
is

ie
K

T
N

D
K

T
N

D
K

E
U

R
K

E
U

R
K

T
N

D
K

T
N

D
K

E
U

R

2
. 

R
E

N
S

E
IG

N
E

M
E

N
T

S
 G

L
O

B
A

U
X

  
 A

. 
F

il
ia

le
s 

n
o
n

 r
ep

ri
se

s 
a
u

 c
h

a
p
it

re
 1

  
  

  
a)

 F
il
ia

le
s 

fr
an

ça
is

es
 (

en
se

m
b
le

)
4
5

1
0

  
  

  
b
) 

F
il
ia

le
s 

ét
ra

n
g
èr

es
 (

en
se

m
b
le

)
1
3
 5

5
4

1
2
 9

1
6

3
 9

2
4

  
 B

. 
P

a
rt

ic
ip

a
ti

o
n

s 
n

o
n

 r
ep

ri
se

s 
a
u

 c
h

a
p
it

re
 1

  
  

  
a)

 D
an

s 
d
es

 s
o

ci
ét

és
 f

ra
n
ça

is
es

 (
en

se
m

b
le

)
1
 2

0
3

1
 2

0
3

  
  

  
b
) 

D
an

s 
d
es

 s
o

ci
ét

és
 é

tr
an

g
èr

es
 (

en
se

m
b
le

)
0

0
 

 
 

 
 

 

T
o

ta
l

1
8
4
 5

0
2

1
1
8
 2

8
6

ANNEXE AU 31-12-2020

F
IL

IA
L

E
S

 E
T

 P
A

R
T

IC
IP

A
T

IO
N

S

(e
n

 m
il

li
er

s 
d

'e
u

ro
s 

et
 d

ev
is

es
)































 

 

  

  

  

  

SAGEMCOM BROADBAND 

Société par actions simplifiée 

250 route de l'Empereur 

92500 Rueil Malmaison 

 

___________________________________ 

Rapport du commissaire aux comptes 

sur les comptes annuels 

  

Exercice clos le 31 décembre 2020 

  



 

Société par actions simplifiée au capital de 2 188 160 € 
Société d'Expertise Comptable inscrite au Tableau de l'Ordre de Paris Ile-de-France 
Société de Commissariat aux Comptes inscrite à la Compagnie Régionale de Versailles et du Centre 
572 028 041 RCS Nanterre 
TVA : FR 02 572 028 041 

Une entité du réseau Deloitte 

 

 

  

  

SAGEMCOM BROADBAND 

Société par actions simplifiée 

250 route de l'Empereur 

92500 Rueil Malmaison 

 

_______________________________ 
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À l'associé unique de la société SAGEMCOM BROADBAND 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de l'associé unique, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels de la société SAGEMCOM BROADBAND relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2020, tels qu’ils 

sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.  
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Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance, prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du 1er janvier 

2020 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations  

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la préparation et l’audit 

des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans le cadre de l’état 

d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et 

leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, 

telles que les restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également eu une incidence sur l’organisation 

interne des entreprises et sur les modalités de mise en œuvre des audits. 

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du 

code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 

plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués, et sur le caractère raisonnable des estimations significatives 

retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes, notamment pour ce qui concerne : 

- Le paragraphe 1.5 de la note 1 de l’annexe exposant les règles et méthodes comptables relatives à 

l’évaluation des valeurs d’inventaire des titres de participation. Nos travaux ont consisté à apprécier les 

hypothèses et les données retenues pour déterminer la valeur d’utilité de ces titres et à vérifier les calculs 

effectués. 
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- Le fait que votre Société constitue des dépréciations sur les actifs immobilisés, les stocks et les créances 

clients, ainsi que des provisions pour risques et charges liées aux garanties sur produits données aux 

clients, telles que décrites respectivement dans les paragraphes 1.2, 1.4, 1.6, 1.7, 1.8 et 1.12 de la note 1 

de l’annexe. Nous avons procédé le cas échéant, à l’appréciation des hypothèses, des données et des 

modèles de calcul utilisés. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments 

de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres documents sur la situation 

financière et les comptes annuels adressés à l'associé unique. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives aux délais 

de paiement mentionnées à l’article D.441-6 du code de commerce. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 

annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à 

la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 

de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 

aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 

anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 

décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 

consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 

face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. 

Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 

d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative 

liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à 

poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 

rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire 

l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 

certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Paris-La Défense, le 14 avril 2021 

Le commissaire aux comptes 

Deloitte & Associés 

 

 

/DSS1/ 

 

 

Philippe BATTISTI 
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ANNEXE AU 31-12-2020

COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE 
en milliers d'euros

31/12/2020 31/12/2019

CHIFFRE D'AFFAIRES 1 501 940 1 438 153

     dont à l'international :   1 014 038

  Production stockée (4 355) (5 659)

  Production immobilisée 12 958 15 942

PRODUCTION 1 510 543 1 448 435

  Achats de matières premières et autres approvisionnements 805 191 773 642

  Variation de stock 1 618 5 034

  Autres achats et charges externes 485 710 508 233

CONSOMMATION 1 292 519 1 286 909

VALEUR AJOUTEE 218 024 161 526

   Subventions d'exploitation 0 0

   Impôts, taxes et versements assimilés (6 800) (6 514)

   Salaires et traitements (35 884) (34 598)

   Charges sociales (19 037) (18 335)

EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION 156 302 102 079

   Reprises sur provisions et autres produits d'exploitation 9 563 29 025

  Autres produits de change sur dettes & créances commerciales 0 0

   Dotations aux amortissements et aux provisions

      Sur immobilisations : dotations aux amortissements (18 495) (18 177)

      Sur immobilisations : dotations aux provisions 0 0

      Sur actif circulant : dotations aux provisions (529) (2 991)

      Pour risques et charges : dotations aux provisions (6 301) (6 280)

  Autres charges (79 612) (55 448)

  Autres charges de change sur dettes & créances commerciales (7 222) (5 467)

RESULTAT D'EXPLOITATION 53 707 42 741

Produits financiers :

   De participations 45 529 32 762

   D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 0 0

   Autres intérêts et produits assimilés 2 016 2 179

   Reprises sur provisions et transferts de charges 971 0

   Différences positives de change 0 68 005

   Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 1 1

48 517 102 947

Charges financières :

   Dotations aux amortissements et aux provisions 59 586

   Intérêts et charges assimilées 3 701 5 244

   Différences négatives de change 940 59 822

   Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 0 0

4 700 65 652

RESULTAT FINANCIER 43 817 37 295

RESULTAT COURANT avant impôts 97 525 80 036

Produits exceptionnels :

   Sur opérations de gestion 29 206

   Sur opérations en capital 77 1 635

   Reprises sur provisions et transferts de charges 1 400 476

1 505 2 317

Charges exceptionnelles :

   Sur opérations de gestion 19 648 115

   Sur opérations en capital 69 969

   Dotations aux amortissements et aux provisions 5 429 725

25 146 1 808

RESULTAT EXCEPTIONNEL (23 641) 509

Participation des salariés (2 317) (3 692)

Crédit Impôt Recherche 8 807 8 860

Impôts sur les bénéfices (13 120) (17 625)

Impôts autres (4 138) (2 933)

Total des produits 1 578 935 1 591 584

Total des charges (1 515 819) (1 526 428)

BENEFICE NET DE L'EXERCICE 63 116 65 155

SAGEMCOM BROADBAND SAS  
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SITUATION DE LA SOCIETE ET FAITS MARQUANTS DE l’EXERCICE: 

 

Sagemcom Broadband SAS est détenue depuis le 30 mai 2017 à 100% par Sagemcom Holding SAS, son Associé 

Unique. 

 

A la date du 18 juillet 2019, le groupe Sagemcom SAS a été cédé, à une société créée ad-hoc (Sagemcom Group SAS) 

du groupe Charterhouse, qui demeure l’actionnaire de référence du groupe. 

 

Les comptes de Sagemcom Broadband SAS sont inclus, à compter du 31 décembre 2019, dans les comptes consolidés 

de la société Sagemcom Group SAS, dont le siège social se situe au 250 route de l’empereur, 92500 Rueil Malmaison, 

suivant la méthode de l’intégration globale. Les copies des états financiers consolidés et visés peuvent être obtenues à 

cette même adresse. 

 

Sagemcom Broadband SAS regroupe les activités de développement, de fabrication et de vente des décodeurs et audio 

pour tous les médias de transmission (Satellite, Câble, Terrestre et ADSL), du terminal simple aux fonctions limitées, à 

l’enregistreur MPEG4 Haute Définition avec disque dur intégré, et les activités de conception et de déploiement des 

passerelles résidentielles multi-play, tels que terminaux haut débit, ainsi que des solutions de logiciels facilitant 

l’installation et la gestion des différents équipements composant le réseau numérique local. 

 

Par ailleurs, la société a procédé au 14 septembre 2020, à la distribution d’un dividende exceptionnel pour un montant 

de 32,608 M€, mise en paiement le même jour.  Nous rappelons que le groupe Sagemcom n’a pas sollicité de report 

d’échéances fiscales et/ou sociales et n’a pas bénéficié de prêt garanti par l’Etat dans le cadre de la pandémie de Covid-

19. 

Afin d’améliorer la présentation du bilan de sa filiale Sagemcom Energy & Telecom et de permettre une meilleure 

lisibilité de celui-ci par ses clients, notamment lors des consultations commerciales, la société a souhaité renforcer les 

capitaux propres de sa filiale.  

Ce renforcement a réalisé ainsi qu’il suit : 

- d’une part, Sagemcom Broadband, associé unique de Sagemcom Energy & Telecom, a abandonné sa  créance en 

compte-courant sur Sagemcom Energy & Telecom à hauteur de 11 020 222,80 euros le 24 novembre 2020, au 

travers d’une convention d’abandon de créance ;  

 

- d’autre part, Sagemcom Broadband a procédé à une augmentation de capital de Sagemcom Energy & Telecom, 

réalisée par élévation de la valeur nominale des actions de celle-ci,  libérée par compensation avec la  créance en 

compte-courant que possède  Sagemcom Broadband sur Sagemcom Energy & Telecom, d’un montant de 

11 020 222,80 euros. La réalisation de l’augmentation de capital a été actée le 25 novembre 2020 par une décision 

de l’associé unique. Le capital a ainsi été porté de 25 605 811,80 euros à 36 626 034,60 euros, par élévation de 

la valeur nominale des 6 482 484 actions de la Société, de 3,95 euros à 5,65 euros, soit 1,70 euros par action, 

et libéré par compensation avec les créances certaines, liquides et exigibles détenues par l’associé unique sur 

Sagemcom Energy & Telecom,  pour le montant indiqué ci-dessus. 

 

La société a également souhaité renforcer les capitaux propres de sa filiale Sagemcom Brasil Comunicaçoes Ltda,. Elle 

a donc procédé comme suit : 

- la société a consenti un abandon de créances commerciales de sa filiales à hauteur 10,5 MUSD,  le 19 novembre 

2020, 

- la société a procédé à une augmentation du capital social par incorporations de créances commerciales pour les 

montants de 8 270 239,46 USD et 3 830 225,60 euros, le 19 novembre 2020. En contrepartie la filiale a émis au 

profit de la société 68,621 M BRL de titres. Le capital de la Sagemcom Brasil Comunicaçoes Ltda s’élève 

désormais 68 780 270 BRL. 

 

Dès les prémices de la crise Covid 19 en janvier 2020 en Asie, le groupe Sagemcom s’est organisé afin de faire face 

aux difficultés qu’elle allait provoquer. Des cellules de crise quotidiennes ont ainsi été mises en place afin d’aborder 

cette crise dans sa globalité et sa complexité. En complément des mesures sanitaires prises afin d’assurer la protection 

de nos collaborateurs et partenaires, l’ensemble de notre chaîne de production, en amont comme en aval, a été organisée 

pour faire face. En ce sens, la structuration de notre Groupe, basée sur une stratégie industrielle mixant des usines en 

propre sur des continents différents et des usines de nos partenaires industriels, a permis d’assurer la continuité de nos 

activités.  

 

 

 

 

 

 



 

 

 

8 

1) REGLES ET METHODES COMPTABLES 

1.1. Principes 

Les comptes annuels sont établis au 31 décembre 2020 en conformité du règlement l’ANC n°2016-07 du 4 novembre 

2016, modifiant le règlement n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général (PCG), dans le respect du 

principe de prudence et conformément aux hypothèses de base : 

· Continuité d’exploitation, 

· Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 

· Indépendance des exercices. 

donnant une image fidèle du patrimoine de la société. 

Les principes et méthodes comptables sont identiques à ceux appliqués pour l’établissement des comptes annuels 2019 

 

1.2. Immobilisations incorporelles  

 

Elles sont évaluées à leur coût d'acquisition. Elles se composent de : 

 

- le fonds de commerce qui comprend notamment la clientèle, l’achalandage, le bénéfice et la charge de tous 

contrats, les études et marchés en cours relatifs à l’activité apportée par Sagemcom SAS au 1er janvier 2010. 

Ce fonds n’est pas amorti, 

- En application de la directive comptable européenne qui s’applique depuis le 1er janvier 2016 et du règlement 

ANC 2015-06, les actifs incorporels doivent être comptabilisés dans les comptes correspondant aux actifs sous-

jacents.  

La société a décidé de retenir une durée de vie illimitée pour le fonds de commerce, car ce dernier représente le 

cœur d’activité de l’entité. Les éventuelles pertes de valeur sont déterminées au travers d’un test de dépréciation 

annuelle ou par tout autre moyen permettant de garantir la valeur du fonds. 

 

- des brevets et licences, amortissables sur leur durée de protection juridique ou sur leur durée effective 

d'utilisation si elle est plus brève, 

- des logiciels d'application, amortissables sur une durée de trois à cinq ans. 

 

L’activation de certains coûts en immobilisations incorporelles est soumise au respect de critères économiques, 

juridiques et financiers extrêmement stricts dont l’un des plus exigeants est la démonstration du contrôle des flux de 

trésorerie futurs par le groupe.  

 

Dans la plupart des cas, les coûts restent comptabilisés en charges de l’exercice au cours duquel ils sont encourus. 

Toutefois lorsque les critères d’activation sont atteints pour un projet donné, l’activation devient obligatoire et porte 

sur la totalité des frais liés à ce projet (sans rétroactivité) jusqu’à la date de première commercialisation du produit.  

 

Conditions d’activation des frais de développement : 

 

Les dépenses de recherche et de développement sont comptabilisées en charges de l’exercice au cours duquel elles 

sont encourues. Toutefois les frais de développement financés par le Groupe sont immobilisés, si l’intégralité des 

critères suivants est démontrée : 

 

- la faisabilité technique nécessaire à l’achèvement de l’immobilisation incorporelle ainsi que l’intention et la 

capacité (disponibilité des ressources techniques, financières et autres) de l’entreprise d’achever l’immobilisation et 

de l’utiliser ou de la vendre ; 

- la capacité de l’immobilisation incorporelle à générer des avantages économiques futurs ; l’entreprise doit 

notamment démontrer l’existence d’un marché pour la production issue de l’immobilisation incorporelle ou pour 

l’immobilisation incorporelle elle-même ou, si celle-ci doit être utilisée en interne, son utilité ; 

- la disponibilité de ressources (techniques, financières et autres) appropriées pour achever le développement et 

utiliser ou vendre l’immobilisation ; 

- la capacité d’évaluer de façon fiable les dépenses attribuables à l’immobilisation incorporelle au cours de son 

développement 

 

Si les projets de recherche et développement à activer portent sur des projets de R&D générique, c'est-à-dire qui ne 

sont pas spécifiques à un client donné, l’activation des frais de R&D se fait via l’immobilisation des charges 

encourues. Si en revanche les projets portent sur de la R&D dédiée à un client, l’activation des frais de R&D se fait 

via la mise en encours des charges encourues. 

 

Amortissement des frais de développement activés : 
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Les frais de développement immobilisés sont valorisés à leur coût de production. Ils sont amortis à partir de la 

première livraison du produit, selon le mode linéaire, sur leur durée d’utilité qui, dans tous les cas, ne dépasse pas 

24 mois. 

 

 

 

Test de dépréciation : 

 

Un test de dépréciation doit être réalisé chaque année pour chaque projet afin de s’assurer que les perspectives 

futures d’utilisation des projets immobilisés ou en immobilisations en cours sont toujours réelles. 

 

Quel que soit l’actif il devra faire l’objet d’un test de dépréciation dès qu’un évènement ou une circonstance à 

caractère durable affecte significativement l’environnement économique, les hypothèses ou les objectifs retenus 

pour son utilisation. 

 

Le cas échéant, la valeur recouvrable sera estimée sur la base des flux de trésorerie prévisionnels actualisés, en 

intégrant les divers éléments contractuels. Si la valeur comptable excède sa valeur recouvrable, l’actif est considéré 

comme ayant perdu de la valeur et la valeur comptable est ramenée à sa valeur recouvrable par le biais d’une 

dépréciation enregistrée en charge en compte de résultat. Cette provision sera reprise (totalement ou partiellement) 

si la valeur recouvrable augmente à la suite de la mise en évidence d’un évènement favorable. 

 

 

1.3. Immobilisations corporelles  

 

Les immobilisations corporelles figurent au bilan pour leur coût d’acquisition historique ou de production (hors frais 

financiers), diminué du cumul des amortissements et des pertes de valeur. 

 

Les immobilisations acquises en devises étrangères sont converties au cours du jour de l'opération. 

 

Amortissements 

 

Les immobilisations sont amorties selon le mode linéaire ou le mode dégressif sur les durées de vie prévues 

suivantes :  

- constructions de type robuste 20 ans 

- constructions de type industrialisé  10 ans 

- constructions légères 6 ans 2/3  

- installations générales  5 ans 

- installations chauffage 10 ans 

- agencements, aménagements des constructions 4 ans 

- installations complexes spécialisées 5 ans / 10 ans 

- machines outils mécaniques 6 ans 2/3  / 8 ans  

- lignes électroniques 6 ans 2/3 

- matériel de mesure et contrôle essais 3 ans / 8 ans 

- autre matériels d’usine 5 ans / 8 ans 

- matériel informatique 4 ans 

 

Les majorations des taux d'amortissement courants (linéaire ou dégressif) autorisées par l'administration fiscale dans 

un but d'incitation à l'investissement, sont considérées comme amortissements dérogatoires et font l'objet d'une 

provision réglementée figurant dans les capitaux propres. 

 

Conformément à la réglementation comptable, à partir du 1er janvier 2005, les immobilisations sont amorties sur la 

base de leur durée d’utilité. 

 

1.4. Test de dépréciation 

 

Si à la clôture des comptes, il existe un indice quelconque montrant qu’un actif a pu perdre de sa valeur, la société 

effectue un test de dépréciation. 

 

Une dépréciation est comptabilisée en compte de résultat lorsque la valeur actuelle est inférieure à la valeur nette 

comptable. La valeur actuelle étant la plus élevée de la valeur vénale ou de la valeur d’utilité. 

 

La valeur vénale est définie comme le montant qui pourrait être obtenu de la vente de l’actif lors d’une transaction 

conclue à des conditions normales de marché, net des coûts de sortie. 
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La valeur d’utilité est estimée sur la base d’une actualisation des flux de trésorerie futurs attendus, sur la base d’un 

taux de référence qui reflète le coût moyen pondéré du capital pour la société. 

 

 

 

 

1.5. Immobilisations financières  

 

Elles sont évaluées à leur prix d'acquisition. Lorsque la valeur d'inventaire, estimée d’après leur quote-part d’actif 

net et leur perspective de rentabilité ou leur valeur d’utilité, est inférieure à la valeur brute comptable ci-dessus 

définie, une dépréciation est comptabilisée. Toutefois, ce principe peut ne pas être retenu dans la mesure où cette 

dépréciation ne semble pas avoir un caractère durable, compte tenu du contexte ou des données économiques ou 

financières prévisionnelles. 

 

La société applique pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2007 la nouvelle réglementation fiscale 

relative au traitement des frais d’acquisition des titres de participation. En conséquence, en application de l’avis du 

comité d’urgence du CNC du 15 juin 2007, la société a procédé à un changement d’option fiscale à compter du 1er 

janvier 2007 : la valeur brute des titres de participation reste inchangée (les frais d’acquisition sont incorporés au 

coût de revient des titres) ; cependant, les frais liés à des acquisitions réalisées à compter du 1er janvier 2007, font 

l’objet d’un étalement par le biais de la comptabilisation d’un amortissement dérogatoire sur 5 ans. 

 

 

1.6. Stocks et en-cours  

 

Les stocks de matières premières, fournitures, approvisionnements, sont évalués suivant la méthode du coût unitaire 

moyen pondéré. Ils sont valorisés à leur coût d’acquisition, y compris les frais accessoires (frais de transport et 

d’emballage et des droits de douane éventuellement). Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure au coût d'achat 

ainsi défini, une provision pour dépréciation est constituée à due concurrence.  

 

Les produits fabriqués et les en-cours de production sont évalués à leur coût de production hors frais financiers, 

lequel comprend les charges directes et indirectes de production, ou à la valeur nette de réalisation si celle-ci est 

inférieure, à ce titre, la constatation du résultat est effectuée selon la méthode à l'avancement suivant le pourcentage 

d'avancement estimé sur la base des biens livrés et des services réalisés. 

 

Les provisions pour dépréciation des stocks sont constituées en tenant compte du prix du marché, des perspectives 

de vente, mais aussi du risque lié à l’obsolescence, apprécié par rapport à des niveaux de stocks objectifs.  

 

Conditions d’activation des frais de développement : 

 

Dans la plupart des cas, les coûts restent comptabilisés en charges de l’exercice au cours duquel ils sont encourus. 

Toutefois lorsque les critères d’activation sont atteints pour un projet donné, l’activation devient obligatoire et porte 

sur la totalité des frais liés à ce projet (sans rétroactivité) jusqu’à la date de première commercialisation du produit. 

Si les projets portent sur de la R&D dédiée à un client, l’activation des frais de R&D se fait via la mise en encours 

des charges encourues. 

 

 Ces encours seront repris linéairement sur 12 mois à partir de la date de première livraison du produit. Un test de 

dépréciation doit être réalisé chaque année pour chaque projet afin de s’assurer que les perspectives futures 

d’utilisation des projets immobilisés ou en en-cours sont toujours réelles. 

 

 

 

1.7. Chiffre d’affaires et coûts associés 

 

Le fait générateur correspond généralement, soit à la livraison pour les matériels, soit au transfert de propriété pour 

les études.  

 

Les engagements pour garanties sur produits données aux clients résultant d'obligations légales, contractuelles, ou 

de pratiques commerciales sont généralement évalués de manière statistique. La durée de garantie est de 1 à 3 ans, 

elle couvre les pièces et la main d’œuvre. L’évaluation est effectuée en fonction du prix du produit, des taux de 

retour et du coût des réparations qui en découlent. 

 

 

1.8. Créances et dettes 
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Les créances et les dettes sont évaluées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est constituée sur 

les créances lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.  

 

 

 

 

Dettes et créances en devises 

 

Les ventes et les achats libellés en devises étrangères sont convertis en euro au cours du mois de la transaction, à 

l’exception des ventes et achats libellés en USD qui ont fait l’objet, en 2020, d’une couverture de change et sont 

donc convertis sur la base d’une parité moyenne sur l’exercice 2020 de 1 € = 1,228 résultant des instruments de 

couverture mis en place par Sagemcom Broadband SAS et dénoués sur l’exercice. 

 

A la date de clôture : 

 

• Pour les devises faisant l’objet d’une couverture par Sagemcom Broadband SAS : 

- les créances et les dettes sont converties au cours des dérivés alloués à leur couverture en date de clôture 

(soit une parité de 1 € = 1,22USD à fin 2020) ; 

- l’écart éventuel entre ce cours et le cours d’enregistrement des créances et des dettes, appliqué à la position 

nette clients/fournisseurs en devise, est comptabilisé en résultat d’exploitation. 

 

• Pour les devises qui ne font pas l’objet d’une couverture par Sagemcom Broadband SAS, l’incidence des 

revalorisations des dettes et créances est inscrite en écarts de conversion actif ou passif, et le cas échéant une 

provision pour risques de change est comptabilisée ; 

 

• Les provisions en devises sont valorisées au cours de clôture. L’écart de change est comptabilisé en résultat 

d’exploitation. 

 

Les avances versées et reçues sont valorisées au cours en vigueur de l’année de décaissement/encaissement, soit le 

cours du mois de la transaction ou le cours résultant des instruments de couverture mis en place et dénoués sur la 

période considérée. 

 

 

1.9. Disponibilités 

 

Les liquidités ou exigibilités en monnaies étrangères existant à la clôture des comptes sont converties au taux en 

vigueur au 31 décembre 2020. 

 

Les écarts par rapport aux valeurs d’origine sont enregistrés en résultat financier. 

 

 

1.10. Titres de placement 

 

Les titres de placement sont enregistrés pour leur prix d'acquisition. Lorsque la valeur d'inventaire des titres, qui est 

fonction de leur valeur d’utilité et de leur valeur probable de négociation, est inférieure au prix d'acquisition, une 

provision pour dépréciation est constituée. 

 

 

1.11. Provisions règlementées 

 

Il s’agit des amortissements dérogatoires. 

 

1.12. Provisions pour risques et charges 

 

Des provisions sont constituées pour couvrir tous les risques et charges intervenus au cours de l'exercice ou d'un 

exercice antérieur. 

 

La société est en litige avec des fournisseurs, dans le cadre de la marche ordinaire de ses affaires, les provisions 

comptabilisées pour couvrir les risques liés à ces litiges sont estimées, au cas par cas, par le management en fonction 

de la meilleure appréciation du niveau de risque et de la probabilité de sortie de ressources. 

 

1.13. Dividendes 
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Les dividendes reçus des participations sont enregistrés en produit financier dès la date de l’assemblée ayant pris la 

décision de distribuer un dividende d’un montant déterminé ou à défaut, lors de leur encaissement. 

 

1.14. Résultat exceptionnel 

 

La définition du résultat exceptionnel retenue est celle qui résulte de l’application du Plan Comptable Général. Le 

résultat exceptionnel comprend notamment les plus-values ou moins-values de cessions. 
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2) NOTES DIVERSES 

2.1. Immobilisations et amortissements (en milliers d’euros) 

2.1.a   IMMOBILISATIONS      

 VALEUR   VALEUR  

RUBRIQUES ET POSTES brute au début AUGMENTATIONS DIMINUTIONS brute à la fin  

 de l'exercice   de l'exercice  

Immobilisations incorporelles :         

   Fonds de Commerce (1) 59 727  - 59 727  

   Frais de recherches et développements, 52 896 9 992 (12 685) 50 203  

   Concessions, brevets, licences, marques, procédés,           

   logiciels, droits et valeurs similaires, et autres (2) 21 901 339 - 22 240  
   Immobilisations incorporelles en cours 13 888 14 041 (10 050) 17 879  

   Avances et acomptes  0    0 0  

 148 412 24 372 (22 735) 150 049  

Immobilisations corporelles :          

   Terrains 0 - - 0  

   Constructions  0 - - 0  

   Installations techniques, matériel et outillage industriels 30 260 3 351 (42) 33 569  

   Autres immobilisations corporelles 13 072 479 (144) 13 407  

   Immobilisations corporelles en cours 2 482 2 402 (1 657) 3 227  

   Avances et acomptes  0   0  

 45 814 6 232 (1 843) 50 203  

Immobilisations financières :          

   Participations  162 776  21 726 - 184 502  

   Créances rattachées à des participations 0     0  

   Autres titres immobilisés  0     0  

   Prêts 0     0  

   Autres immobilisations financières 5 533 619 (201) 5 951  

 168 309 22 345 (201) 190 453  

 

(1) Le Fonds de Commerce résiduel est issu de l’opération d’apport à Sagem Communications de l’activité Haut Débit au 1er janvier 2007  
(2) Les « Concessions, brevets, licences, marques, procédés,…et autres » comprennent le montant des actifs apportés en 2007 et réévalués . Les 

brevets réévalués ont été  apportés en totalité. 

 
 

2.1.b   AMORTISSEMENTS POUR DEPRECIATION        

  CUMULES    CUMULES 

RUBRIQUES ET POSTES au début 
AUGMEN-

TATIONS 
DIMINUTIONS à la fin de 

  de l'exercice     l'exercice 

Immobilisations incorporelles :         

   Frais de recherches et développements, 38 860 13 224 (12 685) 39 399 

   Concessions, brevets, licences, marques, procédés,         

     logiciels, droits et valeurs similaires, et autres               21 568 280  0 21 848 

  60 428 13 504 (12 685) 61 247 

Immobilisations corporelles :         

   Terrains                    0                         0    

   Constructions                                                           0 0 0 0 

   Installations techniques, matériel et outillage industriels 24 615 4 421  (41) 28 995 

   Autres immobilisations corporelles 11 740 570 (75) 12 235 

   Avances et acomptes          

  36 355 4 991 (116) 41 230 

Immobilisations financières :         

   Participations   0 0 0 0 

   Créances rattachées à des participations 0     0 

   Autres titres immobilisés  0     0 

   Prêts 0     0 

   Autres immobilisations financières 0     0 

  0 0 0 0 
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     2.2. Etat des échéances des créances et des dettes (en milliers d’euros) 

 

 RUBRIQUES ET POSTES  MONTANT ECHEANCES 

   BRUT à 1 an au + A + d'1 an (3) 

      

 Créances     

 Créances de l'actif immobilisé :     

    Créances rattachées à des participations  0 0 0 

    Autres titres immobilisés  0 0 0 

    Autres immobilisations financières  5 951 5 951 0 

      

 Créances de l'actif circulant :     

   Créances clients et comptes rattachés   162 773 162 419 354 

   Autres créances d’exploitation  12 377 12 063 314 

   Comptes de trésorerie financiers Groupe  110 531 110 531 0 

   Charges constatées d'avance  5 662 5 662 0 

   297 294 296 626 668 

      

 Dettes     

    Emprunts (1) et dettes auprès des établissements de crédit (2) 0 0 0 

    Emprunts et dettes financières divers (3) (4)  276  276  0 

    Comptes de trésorerie financiers Groupe  35 716 35 716 0 

    Avances et acomptes reçus  215 215  

    Dettes fournisseurs et comptes rattachés   466 719 466 719 0 

    Dettes fiscales et sociales  28 272 28 272 0 

    Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   1 608 1 608 0 

    Autres dettes  25 598 25 598 0 

    Produits constatés d'avance  2 588  2 588  0 

   506 992  506 992  0 

      

      

 (1) Emprunts souscrits en cours d'exercice   0   

 (2) dont :     

       - à deux ans au maximum à l'origine   0    

       - à plus de 2 ans à l'origine    0   

 (3) Dettes dont l'échéance est à plus de 5 ans  0   

 (4) Dont avances remboursables de l'Etat  0    

 

 

2.3. Produits à recevoir 

 

En application du principe des comptes rattachés, les produits à recevoir figurent dans les postes suivants de l'actif : 

  
(en milliers d'euros) 31/12/2020  31/12/2019 

Créances clients et comptes rattachés 3 953  3 933 

Autres créances 49  0 

Disponibilités 13  3 

 4 016   3 935  

 

 

2.4. Charges et produits constatés d'avance 

 

Les charges constatées d'avance comprennent principalement des loyers et des charges diverses liées à 

l’exploitation, comme par exemple l’achat de stocks de licences. 

 

Les produits constatés d’avance sont constitués essentiellement du chiffre d’affaires constaté d’avance sur des 

contrats de fournitures. 
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2.5. Valeurs mobilières de placement 

 

Ce poste comprend des valeurs mobilières de placement, pour un montant de 61 000 K€ ; inscrites à l’actif du bilan 

au 31 décembre 2020.  Les excédents de trésorerie de fin mois, sont placés essentiellement sur des OPCVM, sur du 

très court terme. 

 

 

2.6. Capitaux propres 

 

La variation des capitaux propres s'analyse ainsi (en milliers d’euros) : 

 
 Solde en  Affectation      Solde en  

 début  du résultat Dividendes 

2019 

Résultat 2020 Autres Fin 

 d'exercice 2019      de période 

Capital  58 251      58 251 

Primes d'émission, fusion, apport -      - 

Réserve légale 5 825      5 825 

Réserves réglementées -      - 

Autres réserves  24 526 2 509     27 035 

Report à nouveau 37 32 571 (32 608)    0 

Acompte sur dividendes 2019 (30 075) 30 075     0 

Résultat de l’exercice 2020 0   63 116   63 116 

Résultat de l’exercice 2019 65 155 (65 155)     0 

Provisions réglementées 1 246    94  1 339 

 124 966 0 (32 608) 63 116 94  155 567 

 

2.7. Capital 
 

2.7.1  Evolution du capital et des primes liées 

 

 Milliers d'euros Capital Nbre Actions Primes 

     

 Situation au 31/12/19 58 251 10 552 793 - 

 Situation au 31/12/20 58 251 10 552 793 - 

 

 

 

2.7.2  Composition : 10 552 793 actions ordinaires de 5,52 € de nominal 

 

2.7.3. Répartition au 31 décembre 2020: 

 
  

 

Actions  Droits de vote  

  Nombre % Nombre % 

      

Sagemcom Holding 10 552 793 100% 10 552 793 100% 

  10 552 793 100% 10 552 793 100% 

 

Au 31 décembre 2020, l’ensemble des titres est gagé auprès d’établissements financiers. 
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2.8. Provisions (en milliers d’euros) 

 

   MONTANT   MONTANT 

 RUBRIQUES ET POSTES  AU DEBUT AUGMENTATIONS DIMINUTIONS A LA FIN DE 

   DE L'EXERCICE   L'EXERCICE 

 Provisions réglementées : 

 

     

       
    Amortissements dérogatoires   1 246 493 (400) 1 339 

   1 246 493 (400) 1 339 

 Provisions pour risques :      

       

    Pour pertes de change  3 31 (3) 31 

    Garantie clients  16 179 417 (1 185) 15 411 

    Autres provisions pour risques    0 26 0 26 

   16 182  474 (1 188) 15 468 

 Provisions pour charges :      

       

    Pour pensions et obligations similaires  6 494  570 (217) 6 847 
    Autres provisions pour charges (*)  6 264  10 191  (1 131) 15 324 

   12 758  10 761  (1 348)  22 171 

 Provisions pour dépréciation :      

       

    Sur immobilisations incorporelles   0   0 

    Sur immobilisations corporelles   0   0 

    Sur immobilisations financières   67 129  59 (971) 66 217 

    Sur stocks  4 928  529  (2 475) 2 982 

    Sur comptes clients   617 - (263) 354 

    Autres  214 - (214) 0 

    Sur valeurs mobilières de placement  0   0 

   72 888  588 (3 923) 69 553 

 

 

Comme mentionné en annexe des comptes consolidés 2019, même si Sagemcom et ses avocats n’envisageaient pas une 

décision autre que favorable dans ce litige l’opposant aux douanes tunisiennes, le Groupe a accepté de signer une 

transaction fin 2020, entérinée par la Cour de Cassation en février 2021 mettant ainsi définitivement fin au litige.  

 

 

 

2.9. Provisions pour indemnités de départ à la retraite et avantages similaires 

 

Sagemcom Broadband SAS applique la recommandation CNC n° 2003-R.01 du 1er avril 2003 relative aux règles de 

comptabilisation et d'évaluation des engagements de retraite et avantages similaires.  

 

A. Définition des régimes 

 

Les régimes mis en place pour couvrir les engagements de retraite et les autres avantages au personnel à long terme sont 

soit des régimes à cotisations définies soit des régimes à prestations définies.  

 

Régimes à cotisations définies 

 

Ils se caractérisent par des versements à des organismes qui libèrent l’employeur de toute obligation ultérieure. Il 

n’existe aucun passif actuariel à ce titre. 

 

Régimes à prestations définies 

 

Les régimes d’avantages post-emploi à prestations définies consentis au personnel correspondent au régime 

d’indemnité de fin de carrière s’imposant à Sagemcom Broadband. 

 

Les autres avantages à long terme à prestations définies consentis au personnel correspondent principalement aux 

médailles du travail et aux primes de fidélité. 
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B. Analyse des provisions 

 

Ces provisions sont comptabilisées en provisions pour risques et charges (cf. note 2.9 sur les provisions pour risques et 

charges) : 

 

 

   Variation   

En milliers d'euros 31/12/20 01/01/20 31/12 – 01/01 31/12/19 

 (1) (2) (3) = (1-2)  

     

Régimes d’avantages :     

- post-emploi consentis au personnel 6 846 6 494 352 6 494 

- à long terme consentis au personnel 642 607 35 607 

     

Total 7 488 7 101 387 7 101 

     

  

C. Hypothèses actuarielles 

 

Les hypothèses actuarielles utilisées sont les suivantes : 

 

   

Hypothèses 2020 2019 

   

   

Taux d’actualisation 0,45% 0,7% 

Age de départ à la retraite :   

       - Cadres 64 ans 64 ans 

       - Non Cadres 62 ans 62 ans 

Taux de rendement attendu des actifs du régime N/A N/A 

Taux d’évolution des salaires Variable de 8,41% à 1,70% 

suivant l’âge  

Variable de 8,41% à 1,70% 

suivant l’âge  

Taux de charges sociales 48% 48% 

Taux d’inflation 1,7% 1,7% 

Turn over Dégressif selon l’âge 

 

10,96% à 1,97% jusqu’à 54 ans 
0% à compter de 55 ans 

Dégressif selon l’âge 

 

10,96% à 1,97% jusqu’à 54 ans 
0% à compter de 55 ans 

   

 

D. Analyse des provisions relatives aux avantages post-emploi 

 

Les montants comptabilisés en provision au titre de ce régime s’analysent comme suit : 

 

   

En milliers d'euros 31/12/20 31/12/19 

   

   

Valeur actualisée de la dette (indemnités de départ à la retraite) 8 951 8 338 

Juste valeur des actifs des régimes  N/A N/A 

Valeur nette 8 951 8 338 

   

Coûts des services passés différés 0 0 

Gains (pertes) actuariels différés (2 104) (1 844) 

Montant net comptabilisé au bilan 6 846 6 494 

Le coût des services passés est la conséquence de l’avenant à la Convention Collective de la Métallurgie du 21 juin 

2010 modifiant les droits payables aux salariés au titre des indemnités de fin de carrière. Le coût des services passés est 

étalé sur la durée moyenne résiduelle d’acquisition des droits. 

La variation des montants nets comptabilisés au bilan s’explique de la manière suivante : 
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En milliers d’euros 31/12/20 31/12/19 

   

   

Montant net comptabilisé au bilan à l’ouverture de l’exercice 6 494 6 188 

Montant net à l’ouverture de l’exercice (retraité) 6 494 6 188 

   

Coût des services rendus et coût financier  569 484 

Cessions / Transfert 0 0 

Prestations réglées (217) (178) 

   

Montant net comptabilisé au bilan à la clôture de l’exercice 6 846 6 494 

   

Le coût des services rendus et le coût financier ont été comptabilisés en charges d’exploitation et se détaillent comme 

suit : 

 

   

En milliers d’euros 2020 2019 

   

   

Coûts des services rendus au cours de l’exercice 443 350 

Coût financier 56 116 

Coût des services passés - - 

Ecarts actuariels enregistrés en résultat 70 18 

   

Charge de l’exercice 569 484 

 

E. Analyse des provisions relatives aux avantages à long terme 

 

La variation de la dette et de la charge d’exploitation s’établit comme suit : 

 

   

 En milliers d’euros 31/12/20 31/12/19 

   

   

Valeur actualisée de la dette 642 607 

Juste valeur des actifs des régimes  N/A N/A 

Montant net comptabilisé au bilan 642 607 

   

Charge nette de l'exercice (129) (71) 

Paiements de l’exercice 94 72 

Cessions / Transfert 0 0 

   

Total variation de la dette 35 1 

   

 

 

2.10. Amortissements et provisions sur immobilisations (en milliers d’euros) 

 
 Dotations aux 

amortissements 

(exploitation) 

Dotations aux 

amortissements 

(exceptionnel) 

Dotations aux 

provisions 

(exploitation) 

Dotations aux 

provisions 

(exceptionnel) 

Dotations aux 

provisions 

(Financier) 

TOTAL 

Immobilisations incorporelles 13 504  - 0 - 13 504 

Immobilisations corporelles 4 991 - - - - 4 991 

Immobilisations financières - - - - 59 59 

TOTAL 18 495 - - 0 59 18 554 
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2.11. Charges à payer (en milliers d’euros) 

 

En application du principe des comptes rattachés, les charges à payer figurent dans les postes suivants du passif : 

 

 (en milliers d'euros) 

 31/12/2020  31/12/2019 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 0  0 

Emprunts et dettes financières divers -  - 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 150 121  131 319 

Dettes fiscales et sociales 19 904  20 832 

Dettes sur immobilisations 270  200 

Autres dettes 8 869  9 788 

 
179 165  162 139 

 

 

2.12. Ventilation du chiffre d'affaires net hors taxes (en milliers d’euros) 

 
 Par secteur géographique Exercice Exercice Par branche d'activité Exercice Exercice 

  2020 2019  2020 2019 

 France 

International 

487 902 

1 014 038 

446 638 

991 515 

Activité BBS 

Activité AVS 

Activité Holding & Divers 

850 871 

615 495 

35 574 

763 334 

636 672 

38 146 

  1 501 940 1 438 153  1 501 940 1 438 153 

 

 

 

2.13. Reprises sur provisions et autres produits d’exploitation 
 

Ce poste comprend notamment : 

-  les reprises sur provisions pour 4 488 K€ au 31 décembre 2020 (en particulier pour stocks et en-cours     

2 475 K€) 

- les transferts de charges pour 5 075 K€ au 31 décembre 2020,  la majeure partie étant représentée par la 

refacturation de charges à Sagemcom Documents, et Sagemcom Energy & Telecom. 
 

2.14. Autres charges d’exploitation 

 

Le poste comprend essentiellement au 31 décembre 2020 des redevances sur licences pour 80 696 K€, diverses 

charges de gestion courante créditrice  pour 1 084 K€. 

Ce poste comprends également la perte de change sur créances et dettes commerciales pour 7 222 K€. 

 

2.15. Résultat financier 
 

Le résultat financier positif de 43 817 K€ comprend des produits financiers pour 48 517 K€ (dont dividendes reçus : 

45 529 K€, et autres intérêts et produits assimilés de 2 016 K€) et des charges financières pour 4 700 K€ (dont 

charges d’intérêts 3 701 K€, et pertes de changes pour 940 K€). 
 

 
 

2.16. Résultat exceptionnel 
 

Le résultat exceptionnel en perte de 23 641 K€ comprend : 

- des produits exceptionnels pour 1 505 K€, dont : 

- reprises sur provisions et amortissements dérogatoires pour 1 400 K€, dont 1 000 K€ sur situation nette 

Sagemcom Brésil. 

- des produits exceptionnels pour 29 K€. 

- des produits de cessions d’éléments d’actifs corporels pour 75 K€, 

 

- des charges exceptionnelles pour 25 146 K€, dont : 

- dotations au titre des amortissements dérogatoires et aux provisions exceptionnelles pour 5 429 K€, dont 

provision pour situation nette filiale Sagem Tunisie Communication pour 4 904 K€ . 
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- de charges exceptionnelles pour 19 648 K€, composés essentiellement de l’abandon de créance sur 

Sagemcom E&T pour 11 020 K€ et sur Sagemcom Brasil Comunicacoes Ltda pour 8 621K€ 

- des VNC pour cessions d’actifs immobilisés corporels pour 69 K€ 

 

2.17. Autres Charges  

 

En application de l’Accord d’Intéressement triennal groupe signé le 04 juin 2019 et de l’Accord de Participation 

groupe signé le 15 mai 2008, modifié par son avenant n°2 du 17 février 2017, l’intéressement Groupe ressort à  

2 717 K€ et la participation dégagée par la société à 2 317 K€ en 2020.  
  
 

2.18. Impôt sur les bénéfices 
 

 

2.18.1. Incidence de l'application des dispositions fiscales sur le résultat de l'exercice : 
 

Cette incidence se traduit par les variations suivantes du poste "provisions réglementées" : 
 

                                                                                                      en milliers d’euros 

Provisions pour investissement...........................................................................      0 

Provisions pour amortissements dérogatoires.................................................... 1 339 

                                                                                                                            _______ 

TOTAL............................................................................................................... 1 339 
 

Correspondant à une baisse du résultat comptable 2020 de............................       94 
 
 

2.18.2. Accroissements et allégements de la dette future d'impôt : 
 

 

Les allégements de la dette future d'impôt (1) provenant de charges (2) dont la déductibilité est décalée, s'élèvent 

au 31 décembre 2020,  compte tenu des hypothèses prudentes de retournement et du planning de baisse du taux 

de l’Impôt sur les sociétés, à  

 

- Au taux de 28,41% =1 126 K€  

- Au taux de 25,83% =1 768 K€  
 

Les accroissements de la dette future d'impôt (1) provenant de l’écart de conversion actif, s'élèvent au 31 

décembre 2020 au taux de 28,41%  à 9 K€. 

 

En ce qui concerne le régime de déduction fiscale de la provision pour indemnités de congés payés, la société 

s'est placée sous le régime de droit commun autorisant cette déduction dans l'exercice. 
 

 
(1) L’article 39 de la loi de Finances pour 2020 a aménagé  une nouvelle fois la trajectoire de la baisse du taux normal d’impôt sur les sociétés comme indiqué 

ci-dessous : 

 
Exercice 2020 : 32,02% 

                               Exercice 2021 : 28,41% 

                               Exercice 2022 et suivants : 25,83% 

 
Taux incluant l’effet de la contribution sociale de 3,3 % 

 
(2) notamment provisions pour indemnités de départ à la retraite. 

 

 

2.18.3. Ventilation de l'impôt sur les bénéfices : 

                                                                                                                 en milliers d’euros 

                 Impôt sur le résultat courant .....................................................................  8 451 

                 Impôt sur les autres postes du compte de résultat ...................................... .......0  

                                                                                                                                      8 451* 

 

* dont  Impôts sur les sociétés :                                                             12 987 K€ 

            Crédit d’Impôt Recherche                                                          -8  807 K€ 

            Autres impôts (dont  retenues à la source) :                                4 271 K€ 

 

Sur ces bases, le résultat courant après impôts s’élève ainsi à 89 073 K€ pour l’exercice 2020. 

 



 

 

 

21 

Le résultat fiscal en France, imposable au taux de droit commun et après imputation des déficits antérieurs, est 

égal à 41 098 K€ pour l’exercice 2020.  

 

La convention d’intégration fiscale prévoit que Sagemcom Broadband calcule et comptabilise sa charge d’impôt 

comme elle le ferait en l’absence d’intégration fiscale depuis la création des groupes d’intégration fiscale, et 

règle sa dette d’impôt à Sagemcom SAS, tête de Groupe depuis le 1er Janvier 2017 . 

 

 

 

2.19. Eléments concernant les entités liées  

 

2.19.1. Eléments du bilan et du compte de résultat concernant les entreprises liées (en milliers d’euros) 

 

 POSTES Montants concernant  

  les entités liées  

    
 Participations 184 812  

 Créances rattachées à des participations -  

 Avances et acomptes versés sur commandes (actif circulant) -  

 Créances clients et comptes rattachés 88 071  

 Créances sur immobilisations et comptes rattachés 30  

 Autres créances 8 599  

 Comptes de Trésorerie Financiers Groupe – actif 110 531  

 Comptes de Trésorerie Financiers Groupe – passif 47 417  

 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 14  

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 33 547  

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 0  

 Autres dettes et produits constatés d’avance 13 262  

    

 Produits de participation 45 529  

 Autres produits financiers 1 510  

 Charges financières 324  

    

 

 

2.19.2. Transactions avec des parties liées visées à l’article R.123-198 11 du Code de commerce 

 

Au cours de l’exercice 2020, aucune transaction visée à l’article R.123-198 11 du Code de commerce n’est 

intervenue avec des parties liées, les transactions avec ces dernières étant non significatives ou conclues à des 

conditions normales de marché. 

 

 

2.20. Ventilation de l’effectif moyen 

 

 2020 2019 

Ouvriers 2 3 

Maitrise - - 

Techniciens 51 55 

Administratifs 54 57 

Ingénieurs et Cadres 459 443 

Personnel salarié de l'entreprise 564 555 

Personnel mis à disposition de l'entreprise  128 162 

Total 692 717 
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2.21. CICE 

 

Nous avons par ailleurs, perçu au cours de l’exercice, le remboursement du CICE constaté en 2016, pour un montant de 

321 K€. 

 

 

2.22.  Engagements financiers 

 

Risques de marché (change uniquement) 

 

La Société, comme les filiales du groupe Sagemcom, s’expose à un risque en devises au titre de ses opérations 

puisqu’elle acquiert une partie de ses composants ou produits en US dollar (US$) et vend des produits finis en euros et 

accessoirement en US$ ; elle est également exposée, dans une moindre mesure, au yen japonais. 

 

L’exposition nette vendeuse qui en résulte a été de l’ordre de 281,3 MUSD au cours de l’exercice 2020. 

 

La gestion du risque de change, qui est du ressort de la direction opérationnelle de la société Sagemcom SAS pour 

l’ensemble du Groupe, s’effectue sur la base d’une couverture progressive de l’exposition nette en USD (i.e. montant 

des achats prévisionnels, minoré du montant des ventes prévisionnelles). L’horizon de couverture est sur 24 mois 

glissant. En conséquence, la politique de couverture validée par les actionnaires a été la suivante en 2020 : la couverture 

s’applique aux achats nets en dollar US sur l’année civile à 100%. 

 

Au cours de l’exercice 2020, Sagemcom Broadband SAS est intervenue, pour l’ensemble du Groupe, directement sur 

les marchés pour couvrir son risque de change par le biais d’achats à terme, de ventes à terme, et d’options de change ; 

dans ce cadre, le taux de couverture effectif pour l’exercice 2020 s’est établi à 1 EUR = 1,228 USD. 

 

A la clôture, le portefeuille des instruments financiers dérivés relatif au change USD se ventile comme suit : 

 

 

 31.12.2020 31.12.2019 

  

Juste 

valeur 

Montant 

notionnel 
< 1 an 

de 1 à 5 

ans 

Juste 

valeur 

Montant 

notionnel 
< 1 an de 1 à 5 ans 

             

Achats à terme -0,5  209,3 209,3 -  12,03  170,9 170,9 -  

Options de change -17,9  660,5 284,2 376,3  5,39  476,5 164,8 311,7  

Total -18,4   869,7 493,5 376,3   17,42   647,4 335,7 311,7   

Les montants de juste valeur sont exprimés en millions d'euros; les montants notionnels sont exprimés en millions de US dollars     

 
 

 

 

Risque de crédit 

 

Le Groupe Sagemcom n'entretient de relations commerciales qu'avec des tiers dont la santé financière est avérée. La 

politique du Groupe est de vérifier la santé financière de tous les clients qui souhaitent obtenir des conditions de 

paiement à crédit. De plus, les soldes clients font l'objet d'un suivi permanent et par conséquent, l'exposition du Groupe 

aux créances irrécouvrables n'est pas significative.  

 

Compte tenu de la diversification des clients et de leur dispersion géographique, Sagemcom est faiblement exposée au 

risque de crédit sur les créances détenues. Toutefois, différents modes de couvertures sont mis en place tels que les 

crédits documentaires ou les garanties bancaires reçus par la Société, la police Globalliance de la Coface, ou des 

assurances de crédit privées. 

 

Gestion de la trésorerie 

 

L'objectif du Groupe Sagemcom est de maintenir l'équilibre entre la continuité des financements et leur flexibilité grâce 

à l'utilisation des dettes bancaires et des achats à crédit. 

 

La gestion de trésorerie du Groupe est centralisée sur le plan opérationnel au niveau de la société Sagemcom Broadband 

SAS : l’ensemble des excédents de trésorerie ou des besoins de financement de ses filiales, lorsque la législation locale 

le permet, est placé auprès de ou financé par Sagemcom Broadband SAS à des conditions de marché. L’équipe centrale 

de trésorerie gère le financement, courant et prévisionnel du Groupe, et assure la capacité du Groupe à faire face à ses 

engagements financiers en maintenant un niveau de disponibilités et de facilités de crédit confirmées compatibles avec 

sa taille et les échéances de sa dette. 
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La Société a poursuivi ses contrats d’affacturage avec la société SGF (Société Générale Factoring), filiale de la 

Société Générale. Le renouvellement des contrats correspondants  est intervenue en juillet 2018, SGF étant associé à 

BPCE  Factor, HSBC et à BNP Paribas Factor dans ce programme d’affacturage avec et sans recours.  Nous avons 

également conservé les contrats sans recours, que nous avons contractés directement avec BNP Paribas Factor, en euro 

et dollars. 

 

Le montant des créances cédées dans les programmes d’affacturage sans recours s’élèvent à 116,4 M€. 

 

 

2.23 Obligations contractuelles – Engagements commerciaux et divers (en milliers d’euros) 

 

Obligations contractuelles 

 
  Total Paiements dus par période 

   A - 1 an de 1 à 5 ans A + de 5 ans 

      

 Dettes financières inscrites au bilan 35 992 35 992 - - 

 Contrat de crédit-bail  - - - - 

      

 Total 35 992 35 992 - - 

 

Autres engagements commerciaux hors bilan  

 
 Total Montant des engagements par période 

  A - 1 an de 1 à 5 ans A + de 5 ans 

 
Avals, cautions et autres garanties donnés * 18 604  3 051 380 15 173 

 
Avals, cautions et autres garanties reçus       

Passifs non reconnus relatifs aux engagements de personnel 2 104  85 340 1 680 

     

     

Fin 2020, Sagemcom Broadband SAS a pris des engagements nets d’achats à terme €/USD s’élevant à 209,3 MUSD, 

660,5 MUSD d’options de change.  

 
*y compris les cautions de bonne exécution     

 

 

2.24  Evénements postérieurs à la clôture : 

 

Appuyé sur l’expérience de 2020, le groupe Sagemcom est organisé en 2021 pour faire face aux contraintes sanitaires 

liées à la crise Covid. Avec un portefeuille de clients (opérateurs télécoms et utilities) dont les activités se sont avérées 

résilientes dans cette période de crise, les perspectives commerciales sont favorables pour le Groupe. Cependant, les 

tensions apparues sur la « supply chain » et notamment sur les marchés des composants et fret international obligent à 

la plus grande prudence et à prendre spécifiquement en compte ces perturbations dans la gestion et le pilotage de nos 

flux de production.  

 

Au regard de la situation à date, et des différents plans d’actions qui ont été déployés, la Société n’envisage pas de 

risque significatif de nature à remettre en cause la continuité d’exploitation, ni la valeur de sa situation patrimoniale. 
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